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COUVERTURE 

De la fouille aux dépôts, l‘archivage est essentiel pour la conservation 
à long terme, du matériel archéologique et de la documentation. 

Photos: © Universität Basel, Klassische Archäologie / Archiv des 
Archäologischen Dienstes des Kantons Bern (ADB-Archiv). 

KGS GUIDELINES PBC PCP 

Déjà parus dans la série PBC Guidelines: 

OFPP, PBC 2003: Guidelines No. 1/2003: Wasserschaden im Archiv / 
Dégâts d'eau dans les archives / Danni causati dall'acqua negli archivi 
/ Protecting archives from water damage (Auteur: Guido Voser, Sefti
gen). Berne. Publié en quatre langues: d/f/i/e. 

OFPP, PBC 2006: Guidelines No. 2/2006: Sicherstellungsdokumentation 
/ Documentation de sécurité / Documentazioni di sicurezza (Auteur: 
Daniel Stadlin, Zug). Berne. Publié en trois langues: d/f/i. 

OFPP, PBC 2008: Guidelines No. 3/2008: Metadaten bei stehenden digi
talen Bildern / Directives de la PBC concernant les métadonnées des 
images fixes numériques (Auteurs: Sergio Gregorio; Anja-Elenea Stepa
novic, Basel). Berne. Publié en deux langues: d/f. 

OFPP, PBC 2013: Guidelines No. 4/2013 (f: 2016): Digitale Fotografie / 
Directives de la PBC concernant la photographie numérique (Auteurs: 
Peter Fornaro; Daniel Stadlin; Daniel Stöckli; Elias Kreyenbühl). Berne. 
Publié en deux langues: d/f. 

Toutes les éditions sont disponibles au format .pdf à visualiser ou télé
charger sous:  www.kgs.admin.ch/ -> FR -> Publications -> Guidelines 
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PRÉFACE
 

L’un des rôles majeurs de la protection des biens culturels est d’assurer 
la pérennité du patrimoine préservé et sa transmission intégrale aux 
générations futures. Pour les vestiges archéologiques, cette conservation 
implique non seulement de préserver les traces matérielles retrouvées 
mais aussi l’ensemble des informations qui leur sont attachées et qui en 
permettent l’étude, quel que soit leur format et leur support. Il est de 
l’intérêt de tous les acteurs de la gestion de ces archives archéologiques 
d’améliorer et de développer les processus de saisie et de stockage. 

En 2014, un Référentiel et guide des bonnes pratiques pour l’archivage archéo
logique en Europe a été publié par l’Europae Archaeologica Consilium à 
la suite du projet «Archaeological Resources in Cultural Heritage: a Eu
ropean Standard (ARCH:ES)». Ce document propose un ensemble de 
règles de base pour atteindre cet objectif de préservation et d’accessibi
lité à long terme des archives archéologiques documentaires et maté
rielles. Le projet «Archives archéologiques en Suisse», mené conjointe
ment à ce projet européen, a permis de faire un état des lieux de 
l’archivage archéologique en Suisse. Il a abouti à un commentaire sur la 
mise en œuvre de ce Référentiel européen en Suisse dont les résultats 
ont été rassemblés dans cette publication. L’édition de cet ouvrage a pu 
être effectuée grâce au soutien de l’Office fédéral de la protection de la 
population (OFPP). 

Nous remercions nos partenaires financiers qui ont soutenu cette étude 
et rendu possible la participation au projet européen, sans lesquels ces 
deux années de travail n’auraient pas pu être réalisées: en particulier la 
section Protection des Biens culturels de l’OFPP pour le choix de publi
cation dans sa série de Guidelines, la section Musées et collections 
(transfert des biens culturels) de l’Office fédéral de la Culture, la Fonda
tion Ernst Göhner, le Service archéologique du canton d’Argovie, le 
Fonds Swisslos de Bâle-Campagne, le Service archéologique du canton 
de Soleure, le Département de constructions du canton de Schaffhouse, 
le Service Immeubles, Patrimoine et Logistique, division Patrimoine, 
Section archéologie cantonale du canton de Vaud, le Service cantonal 
d’archéologie de Genève, le Service archéologique de l’Etat de Fribourg, 
l’Office du patrimoine et d’archéologie du canton de Zoug. 

Nous remercions également nos partenaires scientifiques ainsi que 
toutes les institutions et les personnes ayant participé aux multiples 
échanges sur ce sujet lors de nos visites dans les différentes institutions, 
durant les ateliers de travail organisés et lors des enquêtes menées. 

Enfin, le comité scientifique du projet «Archives archéologiques en 
Suisse» a été d’un grand soutien par son suivi et par le regard critique 
porté sur les différentes phases de ce projet. Grâce à ses contacts, il nous 
a permis de créer des liens avec les différents acteurs impliqués dans 
l’archivage archéologique. 

Cynthia Dunning Thierstein 
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INTRODUCTION
 

La question de l’archivage archéologique s’est étendue ces dernières 
décennies. En effet, le développement de la documentation numérique 
ou numérisée ainsi que l’évolution des principes et méthodes de conser
vation préventive ont amené de nouveaux questionnements et des re
cherches de solutions. Une de ces solutions réside dans la normalisation 
de l’archivage. Le Référentiel et guide des bonnes pratiques pour l’archivage 
archéologique en Europe (par la suite nommé Référentiel européen), récem
ment publié par l’Europae Archaeologia Consilium, se présente comme 
un outil pour toutes les institutions qui désirent gérer efficacement leurs 
archives archéologiques documentaires et matérielles (cf. chapitre 1, 
p. 7 ss). 

Lors de la préparation du Référentiel européen, des ateliers et enquêtes ont 
été réalisés auprès des services archéologiques. Ils ont montré la néces
sité de lister les références fédérales, cantonales et locales concernant la 
documentation et la conservation du matériel archéologique. La docu
mentation recueillie a permis la composition d’une liste de référentiels 
déjà utilisés, non seulement dans le domaine de l’archivage au sens 
strict, mais aussi dans la législation au niveau fédéral et cantonal (cf. 
chapitre 2, p. 11 ss). 

L’archivage de la documentation et des objets issus des fouilles archéo
logiques prend une part toujours plus importante dans les stratégies de 
conservation. Dans un autre registre, la numérisation de plus en plus 
fréquente des données pose des problèmes techniques qui sont loin 
d’être résolus sur le long terme. Il incombe aux établissements en charge 
de cet archivage de répondre rapidement à ces défis qui touchent autant 
les Services du patrimoine bâti que les Archives d’Etat. 

Les archives archéologiques en Suisse sont aussi variées que les institu
tions qui les abritent. En effet, les processus actuels d’archivage résultent 
de l’histoire et de la culture propres à chaque institution de gestion du 
patrimoine et de l’archéologie. De plus, les différentes situations rencon
trées reflètent une volonté (ou un manque de volonté) politique d’assurer 
la mission de préservation du patrimoine archéologique mobilier ou 
immobilier, notamment par les ressources mises à disposition. C’est 
pourquoi il est essentiel pour chaque institution de pouvoir définir l’état 
et la qualité de ses archives archéologiques (cf. chapitre 3, p. 16 ss). 

Cet ouvrage propose, sous forme d’annexes, des outils de diagnostic des 
processus d’archivage qui peuvent être appliqués dans ce cadre. Il est 
destiné à toutes les institutions publiques (Archéologies cantonales, Ar
chives, Musées) ainsi qu’aux intervenants privés de l’archéologie, quel 
que soit leur rôle dans le déroulement d’un projet archéologique. Les 
annexes rassemblent les différents documents utiles à l’application des 
lignes directrices. Les deux fiches supplémentaires peuvent être utili
sées pour l’évaluation du processus d’archivage archéologique dans les 
institutions (cf. liste des annexes). 
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1.LE RÉFÉRENTIEL POUR


 L’ARCHIVAGE ARCHÉOLOGIQUE
 

Les archives archéologiques comprennent tout le matériel digne de 
conservation qui provient d’investigations archéologiques. Ce matériel 
inclut les objets historiques et archéologiques, toute documentation 
écrite, dessinée ou photographiée ainsi que l’ensemble des données nu
mériques provenant de l’exploitation d’un site archéologique. Sachant 
qu’en général un site archéologique disparaît entièrement ou du moins 
partiellement lors de sa fouille, la conservation des documents et des 
objets qui en sont issus est capitale. En effet, ils seront les seuls vestiges 
à disposition des générations futures. Leur sauvegarde et conservation 
font donc partie des devoirs essentiels de la gestion du patrimoine. Cette 
sauvegarde passe par la mise en place d’archives accessibles et compré
hensibles pour toute personne qui en aura besoin sur le long terme. Le 
Référentiel européen et les Guidelines qui sont présentées ici visent à faci
liter la préservation, l’accès et l’utilisation des archives. Des procédures 
normalisées permettent aux institutions de s’adapter aux situations les 
plus diverses. 

Le Référentiel européen répond à un grand nombre de questions concer
nant l’archivage archéologique. Il peut d’ores et déjà être utilisé tel quel 
par toutes personnes travaillant avec des archives en Suisse. Nous résu
mons donc brièvement son contenu. 

Le Référentiel européen propose en introduction une définition de ce 
qu’est une archive archéologique. Cette explication repose sur l’analyse 
des diverses définitions utilisées par les pays européens rattachés au 
projet dont les systèmes de gestion de l’archéologie diffèrent (Référentiel 
européen, p. 17). Il implique que l’archivage archéologique soit un proces
sus intimement lié au projet archéologique qui est constitué d’une série 
d’actions ayant pour objectif la collecte et/ou la production de données 
sur un site archéologique. Ces actions qui sont effectuées dans différents 
environnements (terrain, laboratoire ou bureau) peuvent être soit en 
rapport avec un assemblage de matériaux, soit en relation avec un objet 
particulier. Dans ce cadre, l’archivage archéologique est un processus 
dynamique qui débute dès la programmation d’un projet (Référentiel 
européen, p. 19). 

La documentation et les objets sont recueillis car ils étendent nos 
connaissances sur le passé. Au fur et à mesure de l’avancée du projet, ils 
sont sélectionnés pour l’archivage historique et gérés selon des principes 
et des normes. Dans les limites de leur applicabilité, ces règles sont dé
finies tant au niveau international que national ou régional. Dans le 
chapitre appelé Référentiel pour l’archivage archéologique (Référentiel 
européen, p. 20 à  24), elles ont été homogénéisées pour être adaptées à 
tous les pays européens. 

Le Guide de bonnes pratiques (Référentiel européen, p. 24 à 43) propose 
des conseils pour la mise en place et la gestion d’archives archéolo
giques. L’Aide-mémoire ou Checklist des opérations d’archivage archéo
logique (Référentiel européen, p. 44 à 54) énumère les opérations d’archi
vage en fonction des étapes du projet archéologique ainsi que la 
répartition des rôles (archivistiques). Pour terminer, une Bibliographie 
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(Référentiel européen, p. 58 à 69) reprend les ouvrages essentiels au niveau 
international. 

1.1	 LE RÉFÉRENTIEL 
POUR L’ARCHIVAGE ARCHÉOLOGIQUE 

L’importance de ce chapitre du Référentiel européen est qu’il définit les 
éléments composant les archives archéologiques (cf. tableau 1, p. 10). De 
plus, il énonce les principes de base pour un archivage durable (Référen
tiel européen, p. 21) et liste les règles en usage. Ces dernières comprennent 
des règles générales correspondant à la manipulation, l’enregistrement, 
l’organisation, la sélection et au stockage des documents et objets archi
vés. Elles incluent également des règles spécifiques aux archives docu
mentaires (papier, documents visuels, numériques) et matérielles (ob
jets). 

1.2 	LE GUIDE DE BONNES PRATIQUES 

Divisé en quatre parties correspondantes aux phases du projet archéo
logique, le Guide de bonnes pratiques donne des conseils pour la mise 
en place et la gestion d’archives archéologiques. 

La planification (planning) définit les objectifs du projet, la méthodologie 
de travail, les tâches à accomplir, les procédures particulières, le plan de 
communication et de gestion en cas de sinistre. La gestion de l’archivage 
est décidée durant cette phase. 

La collecte des données correspond à l’exécution du projet durant lequel 
sont rassemblés et sélectionnés les données et matériaux archéologiques. 
A ce moment-là s’impose une politique du choix des objets à conserver 
ainsi que la création d’un plan de sauvetage en cas de catastrophe. 

L’analyse consiste en un enregistrement complet des données collectées 
et de l’interprétation de celles-ci. Cette étape, qui peut être très longue 
et complexe, implique de nombreux acteurs et s’achève par un rapport 
final. Le projet n’est dès lors plus censé générer de nouvelles données. 
C’est également durant cette partie du processus que la documentation 
et les matériaux destinés aux archives seront préparés en vue d’une 
conservation définitive dans les archives. 

Le traitement et la conservation permettent d’assurer que les objets à ar
chiver restent stables, sécurisés et accessibles à long terme. Bien entendu, 
la conservation est un processus continu qui assure l’intégrité des ar
chives archéologiques depuis le début du projet. Elle prend tout son sens 
au moment du transfert des objets et documents archéologiques dans 
leurs dépôts permanents. La gestion des collections ou des archives 
implique donc un contrôle continu de leur contenu ainsi que l’élabora
tion de critères de sélection pour leur mise à disposition du public (Ré
férentiel européen, p. 24 à 43). 
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Composition des archives Règles spécifiques 1 

Archives 
documen
taires 

Documents 
dessinés,  
photographiques, 
écrits et imprimés 
sur papier. 

Tous les types d’archives doivent être inventoriés et créés selon des 
normes acceptées en relation avec la matière de contenu, de son 
format et en considérant la dénomination du fichier. La terminologie 
utilisée doit être reconnue. 

Des matériaux ou supports stables et agréés doivent être utilisés 
pour la documentation écrite ou visuelle analogique. 

Documents 
dessinés sur film, 
photographiés sur 
film, transparents, Tous les enregistrements originaux analogiques et numériques 

radiographies  doivent être considérés comme archivables. 

par rayons X, 
bandes vidéo Tous les types de documents en papier (documentation écrite, 
et microfilms. dessins) doivent être regroupés avant le transfert vers le dépôt. 

Tous les dessins et photographies doivent inclure une identification 
du sujet reproduit,  inclure une échelle et une indication du nord, ou 
comporter une autre indication permettant sa localisation ou son 
orientation. 

L’archivage à long terme utilisant des supports adéquats  doit 
également être assuré pour des prises de vue  non reproductibles 
(photos instantanées, etc). 

Fichiers Tous les enregistrements originaux analogiques et numériques 
numériques doivent être considérés comme archivables. 
sur disques durs 
ou supports Une stratégie de sauvegarde numérique doit être mise en place au 
de transfert. début et poursuivie durant toute la durée du projet. 

La mise en place d’archives numériques doit être documentée. La 
documentation comprend le type de logiciel utilisé, les systèmes 
d’exploitation, les machines, dates, créateurs, descriptions des 
champs et la signification de chaque code. 

Les supports de transfert et de stockage à court terme ne sont pas 
appropriés pour la conservation à long terme d’archives numériques. 
Ils ne devraient être utilisés que pour le transfert vers un archivage 
permanent. 

Tous les fichiers numériques et supports de transfert doivent être 
exempts de virus avant la remise au dépôt. 

Un index numérique des archives doit être établi et déposé avec les 
archives numériques. 

Le dépôt à long terme doit être assuré sur des serveurs permanents 
(dépôt numérique fiable) soumis à une sauvegarde régulière, l’en
semble des logiciels et du matériel renouvelé et les données archi
vées migrées si nécessaire. Ces changements doivent être documen
tés. 

La conservation à long terme doit être garantie et l’accessibilité 
assurée. 

Archives 
matérielles 

Artefacts (objets 
archéologiques). 

Tous les objets doivent être nettoyés et/ou conservés de manière 
appropriée selon les normes reconnues à l’interne et en appliquant 
des méthodes appropriées afin d’assurer leur conservation à long 
terme. 

Tous les objets doivent être marqués ou étiquetés de manière appro
priée, avec l’identification du projet et du contexte. 

Ecofacts ou restes 
environnemen
taux. 

Produits 
résiduaires. 

Restes 
d’échantillonnage 
scientifique. 

Restes humains. 
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 1 p. 10, tableau 1: Récapitulation des 

règles spécifiques pour la conserva

tion du matériel archivé. 

1.3 L’I M P O R TA N C E
 ET L’U T I L I S AT IO N DE L’A ID E -M É M OI R E 

L’aide-mémoire est l’outil le plus important du Référentiel européen. Il 
facilite non seulement l’identification des tâches d’archivage à chaque 
étape du projet archéologique, mais il assure également une bonne dis
tribution des responsabilités. Cette base de travail peut ensuite être ajus
tée aux procédures de fouilles préexistantes. Elle servira alors d’outil de 
diagnostic et de contrôle, ainsi que de base d’amélioration pour les pro
cessus déjà établis. Ces différents usages de l’aide-mémoire doivent per
mettre un meilleur ajustement des responsabilités au sein d’un projet, 
mais aussi des modalités de nomenclature des fichiers lors des diverses 
étapes de la collecte ou de l’étude des données. Dans des institutions 
travaillant avec différents prestataires, la mise en place de ces procé
dures normalisées permet d’assurer une homogénéité aux archives tant 
au niveau de leur structure que de leur contenu. Il est ainsi possible soit 
de définir un processus précis pour un projet, soit de vérifier pas à pas 
que toutes les étapes nécessaires à un archivage cohérent soient pré
sentes dans les processus existants. Dans le cas contraire, ces processus 
seront développés et améliorés. Par conséquent, l’aide-mémoire (check
list) peut constituer un modèle pour la définition d’un processus unique 
au sein d’une institution. Il assurera alors une application systématique 
des procédures mises en place lors de chaque nouveau projet archéolo
gique. De la même façon, il constituera une aide pour la mise en place 
d’un cahier des charges précis garantissant la cohérence des archives 
archéologiques, notamment lors de l’intervention de prestataires privés. 
Cet usage du Référentiel européen se rapprochera de l’outil de diagnostic 
élaboré par les Archives fédérales suisses1, qui développe à partir de 
principes de base une procédure pour accompagner la proposition des 
documents aux Archives fédérales. 

Nous donnons en annexe A (p. 26 à 34), l’aide-mémoire (check-list) tel 
qu’il est proposé dans le Référentiel européen, pour faciliter son utilisation 
dans le cadre de cet ouvrage. 

1 «Concept général pour l’évaluation 

aux Archives fédérales suisses» et 

«Auxiliaire de travail: Du classe

ment des affaires aux Archives 

fédérales – Proposition et évaluation 

de documents de la Confédération». 

Accès: https://www.bar.admin.ch/ 

bar/fr/home/prestations-publica 

tions/publications/publications

archivistiques.html  

[Etat: 15 juin 2016]. 
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2 RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES


 ET ARCHIVISTIQUES
 

Les références législatives sont nécessaires à la mise en place et à la 
gestion d’archives archéologiques. Elles définissent le cadre institution
nel car elles formulent les droits et les devoirs de chacun. Quant aux 
références archivistiques, elles certifient la qualité des archives en don
nant des normes et des règles à respecter pour la bonne conservation de 
la documentation et des objets archéologiques. Ces références sont lis
tées dans les annexes B et C (p. 35 à 58), mais ne seront pas analysées. 
Elles sont commentées pour que chacun puisse les adapter à ses besoins. 

2.1 LE CADRE LÉGAL 

L’archéologie est encadrée par la législation et la réglementation en ma
tière de gestion et de protection du patrimoine au niveau international, 
national et cantonal. La liste des conventions, des chartes, des recom
mandations internationales et des textes légaux est répertoriée dans 
l’annexe B (p. 35 à 46). Elle ne comporte que les textes en relation avec 
l’archivage archéologique. 

Les lois fédérales et cantonales doivent répondre aux conventions inter
nationales. En ce qui concerne l’archéologie, il faut mentionner en par
ticulier la Convention européenne pour la protection du patrimoine 
archéologique (La Vallette) approuvée par l’Assemblée fédérale le 6 dé
cembre 1995 et ratifiée le 27 mars 1996. La Convention UNESCO de La 
Haye du 14 mai 1954 pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé (avec le Premier Protocole) forme la base légale internatio
nale pour la protection des biens culturels. Cette convention considère 
les dépôts d’archives comme biens culturels qui doivent être protégées 
en cas de conflit armé.2 

Bien qu’elles n’aient aucun impact législatif, les recommandations et 
chartes internationales sont estimées par les professionnels comme des 
documents importants car ils imposent une éthique dans la pratique. 

En résumé: la législation internationale concernant le patrimoine consi
dère le mobilier archéologique et sa documentation comme biens cultu
rels. Ils sont donc dignes de protection, bien que leur gestion ne soit pas 
explicitement décrite dans la Convention de la Vallette qui est le docu
ment législatif le plus important pour la protection du patrimoine ar
chéologique. Des propositions pour une gestion durable des archives 
archéologiques n’apparaissent que dans les recommandations et chartes 
les plus récentes. 

Le Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CCS, RS 210) délègue la gestion 
2 Convention UNESCO de La Haye du patrimoine archéologique et géologique mobile aux cantons qui en 

du 14 mai 1954 pour la protection sont les propriétaires. De même, la Confédération, par la Loi fédérale du 
des biens culturels en cas de conf lit 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN, RS 451) 
armé (avec le Premier Protocole), art. transmet entièrement aux cantons le devoir de protéger leur patrimoine. 
1, al. b). Cf. www.kgs.admin.ch -> La législation fédérale ne concerne finalement que les devoirs des ins-
FR -> Bases juridiques [Etat: tances nationales à l’instar de la loi fédérale sur l’archivage (LAr, RS 
15 juin 2016]. 152.1). Seule la Loi fédérale du 20 juin 2014 sur la protection des biens 
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On peut les trouver dans le recueil 

systématique du droit fédéral: 

https://www.admin.ch/opc/fr/ 

classified-compilation/13.html ou 

bien sous http://www.lexfind.ch/ 

[Etat: 15 juin 2016]. 

culturels en cas de conflit armé, de catastrophe ou de situation d’urgence 
(LPBC, RS 520.3) édicte des applications qui doivent être suivies par les 
cantons au niveau de la protection des biens culturels en cas de force 
majeure (guerre ou catastrophe). Elles sont généralement appliquées 
dans la gestion cantonale quotidienne du patrimoine. Les législations 
cantonales3 sur l’archéologie concernent le plus souvent la gestion, la 
conservation et protection des sites archéologiques et accessoirement les 
données (y compris le mobilier) qui en sont issues. L’archivage archéo
logique apparaît dans celles-ci sous trois formes différentes. Il peut être 
intégré dans la législation sur le patrimoine d’une part, sur la protection 
des biens culturels d’autre part, et enfin dans les lois, ordonnances et 
décrets sur l’archivage. 

Pour conclure, les textes législatifs relatifs à l’archivage dans le domaine 
du patrimoine archéologique sont rares. Bien que des instruments 
existent pour garantir une protection des archives documentaires, en ce 
qui concerne les archives archéologiques matérielles, la situation est plus 
délicate. La législation règle clairement la question de la propriété des 
objets, mais elle est beaucoup plus vague pour leur conservation et leur 
déposition. Le lien avec la protection des biens culturels est dès lors 
essentiel. En effet, les textes législatifs se rapportant à la protection des 
biens culturels définissent toutes les archives y compris les dépôts de 
mobilier archéologique et les musées comme des biens à protéger en tout 
temps, pas uniquement en cas de conflit armé. Le diagnostic des proces
sus d’archivage et leur présentation claire permettraient de proposer des 
changements législatifs si les institutions en éprouvaient le besoin. 

2.2 LES RÉFÉRENCES POUR L’ARCHIVAGE 

De nombreux outils servant de références pour l’archivage existent déjà 
sous forme de manuels de fouilles, de descriptifs de projet archéologique 
au sein d’une institution, de références en matière d’archivage et de re
commandations pour la gestion du matériel archéologique. Nous dis
tinguons d’une part les références pour un archivage documentaire et 
d’autre part celles pour la gestion du matériel archéologique. 

2.2.1	 LES RÉFÉRENCES 
POUR L’ARCHIVAGE DOCUMENTAIRE: 
DOCUMENTATION NUMÉRIQUE ET ANALOGIQUE 

Avec l’avènement du numérique, une forte normalisation s’est dévelop
pée dans la gestion des archives documentaires, aux niveaux intercan
tonal et national. Les référentiels et guidelines concernant la création, la 
gestion et la conservation de la documentation (photographies, papier, 
fichiers numériques de divers formats, bases de données SIG, etc.) sont 
nombreux et variés. Parfois définies en dehors du cadre du patrimoine, 
ces références n’en sont pas moins utiles pour l’archivage de la documen
tation archéologique. 
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4 Un guide pour l’archivage archéolo

gique dans les musées est en cours de 

rédaction par le groupe CIDOC de 

l’ICOM, non encore publié à ce jour. 

5 On trouvera dans la bibliographie 

une sélection de manuels autour de 

la conservation préventive en 

archéologie et dans les collections. 

Pour la Suisse, les normes nationales se basent sur les normes interna
tionales et européennes (annexe C). En matière d’archivage documen
taire, elles ont été développées par la VSA-AAS (Association des archi
vistes suisses), tandis que Memoriav a créé des référentiels pour le 
matériel audiovisuel. Concernant spécifiquement le domaine du patri
moine, les guidelines et standards pour les musées mis en place par 
l’ICOM (Conseil international des musées) s’intéressent à la gestion de 
la documentation et des collections. Néanmoins ils n’intègrent que par
tiellement les questions liées à l’archivage archéologique.4  Le Référentiel 
suisse des professions muséales, publié en 2010, permet d’identifier les res
ponsabilités liées à l’archivage parmi les différents acteurs des musées. 
Finalement, la gestion des archives archéologiques est abordée dans 
différentes Guidelines et aide-mémoires de la Protection des Biens Cultu
rels (PBC) publiés par l’Office fédéral de la Protection de la population 
(OFPP). En particulier, les Guidelines PBC n°2 traitent des standards pour 
la documentation de sécurité, alors que les Guidelines PBC n°3 concernent 
toutes les méta-données et les images numériques. Ces références et 
leurs liens se trouvent en annexe (annexe C; p. 47 ss). 

2.2.2	 LES RÉFÉRENCES POUR LA GESTION ET LA 
CONSERVATION DU MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE 

Les recommandations pour la gestion à long terme du matériel archéo
logique sont décrites dans les ouvrages de références5 préconisés par les 
associations professionnelles en conservation. Elles servent de base pour 
les processus et protocoles décrits dans différentes institutions de ges
tion de l’archéologie. Ces protocoles et processus assurent un suivi du
rant tout le parcours de l’objet, structurent l’étape primordiale de l’in
ventaire et garantissent un suivi des conditions de conservation du 
matériel depuis sa mise au jour jusqu’au lieu de dépôt final. Ils sont 
listés dans l’annexe C. 

2.2.3	 LES RÉFÉRENCES POUR LES MESURES 
EN CAS DE CATASTROPHE 

Dans le cadre de cette publication, il nous a semblé utile de réunir la 
documentation concernant la protection de ces biens culturels (docu
mentation et mobilier archéologique) en cas de catastrophe (annexe C). 
Comme les archives sont les seuls vestiges des sites archéologiques dis
parus, il est essentiel d’assurer leur sauvetage en cas de sinistre. Par 
conséquent, la mise en place d’un plan d’intervention et d’urgence est 
un élément important de la gestion des archives. 

Les mesures de protection en cas de catastrophe comprennent trois 
étapes qui sont intégrées dans le processus d’archivage archéologique 
présenté dans ce document. La première étape consiste en l’identifica
tion et en l’analyse des risques qui aboutiront à leur réduction par des 
mesures adaptées aux situations concrètes. Dans un second temps, les 
responsabilités doivent être clairement définies et réparties en fonction 
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des qualifications présentes au sein de chaque institution. Finalement, 
la dernière étape comprend l’élaboration d’un plan d’intervention et d’un 
plan d’urgence. Alors que le plan d’intervention comprend l’ensemble 
des mesures prises en cas de sinistre, le plan d’urgence inclut seulement 
les mesures prioritaires. 
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3 APPLICATION DU RÉFÉREN

 TIEL EUROPÉEN EN SUISSE
 

Cette publication complète le Référentiel européen dans son application 
en Suisse. Elle répond à plusieurs besoins des institutions dont le plus 
important est la mise en place d’un outil de diagnostic permettant de 
déterminer l’état actuel des archives. Toutefois, il faut être conscient que 
leur état dépend principalement des possibilités institutionnelles va
riant en fonction du personnel, des finances et des locaux à disposition. 
Le diagnostic peut alors aboutir à trois situations différentes: 

•	 Si les archives sont satisfaisantes, il permet de développer un contrôle 
de qualité pour assurer leur viabilité sur le long terme. 

• 	 Dans le cas de lacunes dans l’archivage archéologique, cet outil pro
pose des bases pour l’analyse et le développement. 

•	 En l’absence d’archives structurées, il permet de construire une stra
tégie pour la mise en place d’archives cohérentes et complètes. 

Comme mentionné précédemment (chapitre 2.2, p. 13 ss), la majorité des 
références utilisées pour l’archivage archéologique a été empruntée à 
plusieurs partenaires extérieurs à l’archéologie (musées, archives, etc.). 
Par conséquent, nous nous réjouissons d’une collaboration enrichissante 
entre institutions et cantons qui se reflète dans une standardisation des 
procédures. Nous espérons aussi que les grilles proposées pour l’éva
luation du processus de mise en œuvre de l’archivage et pour l’analyse 
de la répartition des rôles et des responsabilités (fiches 1 et 2; p. 62 ss) 
serviront à cette standardisation. 

3.1 	AMÉLIORATION À LONG TERME DES ÉCHANGES,
 COLLABORATIONS INTERCANTONALES
 ET ENTRE INSTITUTIONS 

Au-delà de l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité des archives 
dans une institution, cette publication permet le développement d’une 
collaboration entre institutions au sein d’un même canton (Archives 
d’Etat, Musées et Services archéologiques) ou entre différents cantons, 
quelles que soient les différences administratives et juridiques. 

Les règles établies peuvent servir de base à l’optimisation et à la standardi
sation des procédures, pour les archéologues, les gestionnaires de collec
tions ou les archivistes. L’alignement de ces différents acteurs sur des 
bonnes pratiques communes tend vers une meilleure collaboration, ne se
rait-ce que par l’usage d’une même terminologie pour décrire les éléments 
d’une archive ou les phases d’un projet archéologique. Cet objectif d’homo
généisation à long terme de l’archivage archéologique entre les différents 
cantons et institutions en Suisse peut être atteint par la mise en œuvre des 
outils proposés dans cet ouvrage (fiches 1 et 2) selon deux axes principaux: 
d’une part comme accompagnement au diagnostic des processus d’archivage, 
dans des phases de conception ou d’évaluation, et d’autre part comme un 
modèle de base aidant à la définition et la répartition des tâches, des actions 
et des responsabilités dans toutes les phases d’un projet archéologique. 
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6	 http://archaeolog ydataservice.ac.uk/ 

arches/Wiki.jsp?page=Applying%20 

the%20standards [Etat: 15 juin 

2016]. 

7 	 «Concept général pour l’évaluation 

aux Archives fédérales suisses» et 

«Auxiliaire de travail: Du classe

ment des affaires aux Archives 

fédérales – Proposition et évaluation 

de documents de la Confédération». 

Accès: https://www.bar.admin.ch/ 

bar/fr/home/prestations-publica 

tions/publications/publications

archivistiques.html  

[Etat: 15 juin 2016]. 

3.2	 GRILLE POUR L’ÉVALUATION OU LA MISE EN ŒUVRE
 DU PROCESSUS D’ARCHIVAGE ARCHÉOLOGIQUE 

La nécessité d’acquérir un outil de diagnostic des processus d’archivage 
archéologique a été clairement exprimée dans les institutions, aussi bien 
lors des ateliers que dans la mise à l’enquête du Référentiel européen. 

L’archivage archéologique est un processus dynamique, qui commence 
dès qu’un projet archéologique est programmé. La documentation et les 
objets sont les sources d’informations primaires, à la base de toute étude 
archéologique. Ils ont été sélectionnés progressivement pour l’archivage 
et doivent être gérés selon des principes et des normes définis aux ni
veaux international, national ou encore régional, dans les limites de leur 
applicabilité. Ce processus accompagne le projet archéologique depuis 
son début en assurant la conservation et la protection de tout élément 
destiné aux archives définitives. La compilation de ces différents élé
ments en une archive complète et cohérente intervient seulement à la fin 
d’un projet, au moment où la documentation créée et les matériaux dé
couverts doivent être transférés vers leur lieu définitif de conservation. 
Le processus d’archivage est réalisé plus ou moins consciemment lors 
de chaque phase d’un projet archéologique. Les gestes existent souvent 
déjà, mais ils ne sont ni documentés, ni formalisés. En se penchant sur 
les manuels de méthodologie de l’archéologie, on remarque le peu de 
place attribué à ces questions qui semblent fréquemment se situer en 
dehors du projet archéologique lui-même. Il a donc été nécessaire de 
définir la place de l’archivage dans chaque étape d’un projet archéolo
gique. 

La grille d’évaluation ou de mise en œuvre du processus d’archivage 
archéologique présenté sur le wiki ARCH:ES6 et traduite en français 
(Fiche 1, p. 62 à 65) permet de définir l’état des archives archéologiques, 
documentaires et matérielles d’une institution. Cet instrument, utilisé 
parallèlement au Référentiel européen et à l’aide-mémoire (annexe A, p. 26 
ss), devrait permettre aux institutions de mettre en place une évaluation 
de leurs archives archéologiques afin de développer une stratégie de 
gestion adéquate correspondant aux trois situations mentionnées aupa
ravant (archives satisfaisantes, lacunaires ou absentes). De plus, une 
application en parallèle avec la documentation mise en place pour un 
diagnostic archivistique par les Archives fédérales est souhaitable.7 

3.3 	TABLEAU ET GRILLE POUR L’ANALYSE DE LA
 RÉPARTITION DES RÔLES ET RESPONSABILITÉS
 LORS D’UN PROJET ARCHÉOLOGIQUE 

L’analyse et la répartition des rôles et responsabilités dans les institu
tions lors d’un projet archéologique, telles qu’elles étaient présentées 
dans le Référentiel européen ont été critiquées lors de sa mise à l’enquête 
auprès des institutions impliquées. En effet, il est parfois difficile de 
différencier les fonctions et les personnes, d’autant plus qu’une personne 
peut avoir plusieurs fonctions. Il a donc été décidé de définir un tableau 
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Fonction Dénomination dans 
le Référentiel européen 

Dénomination en Suisse 
(variation possible des 
noms selon les cantons) 

Personne chargée de s’assurer que les archives 
documentaires sont entièrement compilées et 
transférées vers le dépôt des archives. 

Gestionnaire des archives Archiviste 

Spécialiste de la conservation ou de la restaura
tion d’objets archéologiques. 

Conservateur-
Restaurateur 

Conservateur-
Restaurateur 

Personne dans une équipe archéologique qui est 
chargée de gérer la création, la conservation et 
l’accessibilité des données numériques. 

Gestionnaire de 
l’information numérique 

Responsable  
informatique 

Personne chargée de gérer les locaux dans 
lesquels les projets archéologiques sont menés, 
surtout durant les phases ultérieures à celles 
portant sur la collecte de données sur le terrain. 

Gestionnaire 
des bâtiments 

Administrateur,  
Logisticien 

Personne responsable, pendant un projet 
archéologique, de gérer les matériaux (objets), 
y compris leur nettoyage, marquage/étiquetage, 
conditionnement, enregistrement, stockage, 
ainsi que des contacts avec les spécialistes. 

Gestionnaire du matériel Responsable du mobilier 
archéologique 

Personne qui a identifié le besoin d’entreprendre 
un projet archéologique, qui surveillera les 
résultats du projet, mais qui ne gère pas forcé
ment l’équipe projet. 

Responsable scientifique 
de projet 

Initiateur de projet 

Chef d’une équipe de projet constituée pour un 
projet archéologique, chargé de veiller à ce que 
les objectifs du projet soient atteints. 

Gestionnaire de projet Chef de projet, 
responsable de projet 

Tout le personnel travaillant sur un projet 
archéologique. 

Équipe de projet Équipe 

Personne chargée d’assurer la préservation et 
l’accessibilité des archives archéologiques après 
leur transfert vers un dépôt pour la conserva
tion à long terme. 

Curateur du dépôt Gestionnaire 
des collections 

Toute personne engagée dans la collecte ou 
l’analyse d’informations spécialisées au cours 
d’un projet archéologique, par exemple un 
spécialiste en pollen ou en céramique. 

Spécialiste Spécialiste 

2 

2 Tableau 2: Description des tâches 

et dénomination des fonctions des 

intervenants dans l’archivage 

archéologique selon le Référentiel 

européen et les institutions suisses. 

8 http://archaeologydataservice.ac.uk/
 

arches/Wiki.jsp?page=Roles%20
 

and%20Responsabilities
 

[Etat: 15 juin 2016].
 

des fonctions accompagnées d’une brève description correspondant aux 
responsabilités indiquées dans l’aide-mémoire du Référentiel européen 
sous la colonne «personnel» (p. 45, cf. également tableau 2). Idéalement, 
chaque fonction correspondrait à une personne, ce qui est loin d’être 
réalisable. Les fonctions attribuées peuvent donc être accomplies par 
une ou plusieurs personnes selon le contexte, la complexité ou la densi
té des tâches d’archivage qui découlent du projet archéologique. Un 
projet avec une équipe réduite verra les membres de cette équipe endos
ser plusieurs fonctions, tandis que des projets plus ambitieux pourront 
regrouper un personnel plus nombreux aux rôles définis de manière 
plus précise. Le tableau ci-dessus ne doit pas être vu comme une liste 
obligatoire du personnel devant être impliqué dans la gestion des ar
chives archéologiques. 

Le tableau 2 peut servir à compléter la grille permettant de définir les 
rôles et responsabilités des personnes dans les institutions en relation 
avec l’archivage archéologique. Cette grille a été reprise sur le wiki 
ARCH:ES8 et traduite en français (fiche 2, p. 66 ss). Les étapes de l’archi
vage y sont décrites, avec pour chacune l’identification des responsabi
lités et leur répartition dans l’équipe du projet. Elle peut également ser
vir à compléter les cahiers des charges des personnes impliquées dans 
le projet archéologique. 

page 18 

http://archaeologydataservice.ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=Roles%20and%20Responsabilities


 

 
 

 
  

   
 

 
  

 

 
 
 

 

  
 
 
 

 

 
 

 

 

 

4 CONCLUSION
 

L’archivage doit continuellement être pris en compte lors d’un projet 
archéologique. Il s’est avéré que son intégration dès l’initiation d’un pro
jet permettait de développer une stratégie de sauvegarde flexible, conti
nue et complète. Ainsi l’archivage aboutit à une gestion du patrimoine 
conservé compréhensible qui suit les objectifs énoncés dès le départ. A 
cet effet, un résumé du Référentiel européen propose, sous forme de ta
bleau, les normes usuelles pour l’archivage archéologique (tableau 1, 
p. 10). L’aide-mémoire proposé dans le Référentiel européen a été modifié 
pour son application en Suisse (annexe A, p. 26 à 34) et devient ainsi un 
outil simple et complet permettant d’assurer la pérénité de la documen
tation et du mobilier archéologique provenant de projets archéologiques 
variés. Une liste des référentiels existants a été conçue aussi bien dans le 
domaine de la législation (annexe B, p. 35 ss) que dans le domaine de l’ar
chivage documentaire ou matériel et de leur gestion en cas de sinistre 
(annexe C, p. 47 ss). Ainsi, nous invitons nos lecteurs à découvrir ce qui 
lui convient le mieux dans la nombreuse documentation de références qui 
est parfois issue d’autres domaines que ceux de l’archéologie. 

Pour évaluer le processus d’archivage et assurer un contrôle de qualité 
qui diminue les risques de perte d’informations, nous avons traduit et 
développé la grille d’évaluation présentée sur le wiki ARCH:ES (fiche 1, 
p. 62 ss). Si l’on admet que les archives sont les derniers vestiges d’un site 
archéologique aujourd’hui disparu, ce contrôle est essentiel. Toutefois, 
cette fiche devrait aussi permettre aux nombreuses institutions encore 
sous-dotées dans le domaine de l’archivage archéologique de mettre en 
place un système d’archivage et de dépôts appropriés. 

Lors de la consultation à l’issue de la publication du Référentiel européen, les 
personnes travaillant avec les archives archéologiques ont particulièrement 
abordé les questions du rôle et de la responsabilité des collaborateurs dans 
les projets archéologiques. Nous avons donc adapté les dénominations du 
Référentiel européen à la réalité des institutions archéologiques suisses (ta
bleau 2, p. 18). Ce tableau peut être mis en relation directe avec la grille pour 
l’analyse de répartition des responsabilités (fiche 2, p. 66 ss). Ainsi le ges
tionnaire du patrimoine archéologique peut définir les rôles de ses collabo
rateurs et collaboratrices en relation avec des archives documentaires et 
matérielles. Nous espérons ainsi pallier aux lacunes dans la répartition des 
tâches archivistiques au cours des projets archéologiques. 

La mise en œuvre de cet ouvrage doit aboutir à une compréhension ho
mogène du processus d’archivage à travers les différents cantons et insti
tutions. Elle offre une chance de créer une langue commune aux différents 
organismes et disciplines concernés et ainsi d’améliorer progressivement 
le dialogue entre les différents acteurs impliqués dans l’archivage archéo
logique. Nous souhaitons que ces Guidelines PBC soient suivies d’une éva
luation pour vérifier leur mise en œuvre. Un second objectif serait d’assu
rer la qualité et l’accessibilité des archives archéologiques. Dès lors, une 
évaluation régulière en collaboration avec tous les acteurs de l’archéologie 
en Suisse serait nécessaire pour assurer la pérennité de ces normes et leur 
mise à jour. Seulement ainsi pourrons-nous être sûrs de valoriser les ar
chives archéologiques à long terme. 
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D’après: PERRIN K. et al., 2014: Référentiel et guide des bonnes pratiques 
pour l’archivage archéologique en Europe. Europae Archaeologia Con
silium, Namur. 
cf: http://archaeologydataservice.ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=The%20Standard%20and 

%20Guide%20to%20Best%20Practice%20in%20Archaeological%20Archiving%20in%20 

Europe [Etat: juin 2016]. 

l’é
la

b
o

ra
ti

o
n

 d
u

 b
u

d
g

e
t

e
t 

d
e
 l

a
 p

la
n

ifi
 ca

ti
o

n
te

m
p

o
re

ll
e
 d

e
s 

tâ
ch

e
s.

 

•
 

A
ll

o
u

e
r 

su
ffi

 sa
m

m
e
n

t 
d

e
 r

e
ss

o
u

rc
e
s 

au
x

o
p

é
ra

ti
o

n
s 

d
’a

rc
h

iv
a
g

e
 a

fi
 n

 d
e
 l

e
u

r 
a

ss
u

re
r

u
n

e
 c

o
h

é
re

n
ce

, 
u

n
e
 a

cc
e
ss

ib
il

it
é
 d

u
ra

b
le

,
u

n
e
 s

é
cu

ri
té

 e
t 

u
n

 t
ra

it
e
m

e
n

t 
a
d

é
q

u
at

ju
sq

u
’à

 l
e
u

r 
d

é
p

ô
t 

d
éfi

 n
it

if
. 

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 

a
rc

h
iv

is
te

 

5.
1.

5
 

L
’i

n
st

it
u

ti
o

n
 q

u
i

a
cc

u
e
il

le
ra

 l
e
s 

a
rc

h
iv

e
s

d
ev

ra
 ê

tr
e
 c

o
n

n
u

e
 e

t
im

p
li

q
u

é
e
 d

è
s 

le
 d

é
b

u
t

d
u

 p
ro

je
t,

 a
fi

 n
 d

e
g

a
ra

n
ti

r 
u

n
e
 p

ré
p

a
ra


ti

o
n

 a
d

é
q

u
at

e
 d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s.

 

•
 

In
v

it
e
r 

le
s 

g
e
st

io
n

n
a

ir
e
s 

d
e
s 

co
ll

e
ct

io
n

s 
à

p
a

rt
ic

ip
e
r 

au
 p

ro
ce

ss
u

s 
d

e
 p

la
n

ifi
 ca

ti
o

n
d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s,

 d
e
 l

’i
n

it
ia

ti
o

n
 à

 l
a

 fi
 n

 d
’u

n
p

ro
je

t.
 

In
it

ia
te

u
r

d
e
 p

ro
je

t,
 

ch
e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
g

e
st

io
n

n
a

ir
e

d
e
s 

co
ll

e
ct

io
n

s 

5.
1.

6 
L

e
s 

d
ro

it
s 

d
e
 r

e
p

ro
d

u
c

ti
o

n
 e

t 
la

 c
e
ss

io
n

 d
u

ti
tr

e
 d

e
 p

ro
p

ri
é
té

d
o

iv
e
n

t 
ê
tr

e
 c

la
ri

fi
 é

s
e
t 

co
n

cl
u

s 
d

u
ra

n
t 

la
p

h
a

se
 d

e
 p

la
n

ifi
 ca

ti
o

n
d

u
 p

ro
je

t.
 

•
 

É
ta

b
li

r 
d

e
s 

p
ro

cé
d

u
re

s 
d

e
 d

ro
it

s 
d

’a
u

te
u

rs
o

u
 d

e
 c

e
ss

io
n

 d
e
 t

it
re

 d
e
 p

ro
p

ri
é
té

. 
R

é


so
u

d
re

 l
e
s 

p
ro

b
lè

m
e
s 

a
ff

e
ct

a
n

t 
le

s 
a

rc
h

iv
e
s

d
u

 p
ro

je
t 

co
n

fo
rm

é
m

e
n

t 
à

 l
a

 l
ég

is
la

ti
o

n
 

ca
n

to
n

a
le

. 

A
rc

h
iv

is
te

, 
 

g
e
st

io
n

n
a

ir
e

d
e
s 

co
ll

e
ct

io
n

s 

C
ol

le
ct

e
d

e 
d

on
n

ée
s 

5.
2

.1
 

D
o

cu
m

e
n

te
r,

 o
rd

o
n

n
e
r

e
t 

ré
p

e
rt

o
ri

e
r 

le
s

a
rc

h
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n


ta

ir
e
s 

e
t 

m
at

é
ri

e
ll

e
s

a
fi

 n
 q

u
’e

ll
e
s 

so
ie

n
t

co
m

p
ré

h
e
n

si
b

le
s 

e
t

a
cc

e
ss

ib
le

s.
 

•
 

C
ré

e
r 

u
n

 i
n

v
e
n

ta
ir

e
 d

’a
rc

h
iv

a
g

e
 c

o
m

p
le

t,
co

m
p

o
rt

a
n

t 
u

n
 r

é
p

e
rt

o
ir

e
 g

é
n

é
ra

l 
d

u
co

n
te

n
u

 e
t 

d
e
s 

so
u

s-
ré

p
e
rt

o
ir

e
s 

p
o

u
r 

to
u

s
le

s 
au

tr
e
s 

a
sp

e
ct

s,
 t

e
ls

 l
e
s 

d
o

n
n

é
e
s 

co
n

te
x

tu
e
ll

e
s,

 l
e
s 

li
st

e
s 

d
e
 t

ro
u

v
a

il
le

s 
e
t 

le
s 

d
e
ss

in
s.

 

•
 

P
ro

d
u

ir
e
 u

n
e
 d

o
cu

m
e
n

ta
ti

o
n

 d
e
 p

ro
je

t 
q

u
i

e
x

p
li

q
u

e
 l

a
 s

é
le

ct
io

n
, 
la

 c
ré

a
ti

o
n

 e
t 

la
co

ll
e
ct

e
 d

e
s 

d
o

n
n

é
e
s 

e
t 

m
a
té

ri
au

x
 a

rc
h

é
o


lo

g
iq

u
e
s.

 

•
 

F
o

u
rn

ir
 d

e
s 

m
é
ta

d
o

n
n

é
e
s 

au
x

 a
rc

h
iv

e
s

d
o

cu
m

e
n

ta
ir

e
s 

a
n

a
lo

g
iq

u
e
s 

e
t 

n
u

m
é
ri

q
u

e
s

p
o

u
r 

u
n

 a
cc

è
s,

 u
n

e
 u

ti
li

sa
ti

o
n

 e
t 

u
n

e
sé

le
ct

io
n

 f
a
ci

li
té

s 
d

e
s 

in
fo

rm
a
ti

o
n

s

•
 

C
ré

e
r 

u
n

 r
é
su

m
é
 d

u
 p

ro
je

t 
p

ré
se

n
ta

n
t 

au
x

ch
e
rc

h
e
u

rs
 l

e
s 

o
b

je
ct

if
s,

 l
a

 l
o

ca
li

sa
ti

o
n

 e
t 

le
co

n
te

n
u

 d
u

 p
ro

je
t.

 

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 

a
rc

h
iv

is
te

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t

R
e
sp

o
n

sa
b

le
  

in
fo

rm
a
ti

q
u

e

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t 

page 27 

http://archaeologydataservice.ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=The%20Standard%20and %20Guide%20to%20Best%20Practice%20in%20Archaeological%20Archiving%20in%20Europe


  
 

 

 
  

  

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

  

  

   

   
 

 
  

  

 

 

 

  
 

  
  

  

page 28 

P
h

a
se

 d
u

 p
ro

je
t 

N
o.

 (
R

éf
. 

eu
ro

p
ée

n
) 

 
A

ct
io

n
 

O
p

ér
a

ti
o
n

s 
d

’a
rc

h
iv

a
ge

  
P

er
so

n
n

es
 i

m
p

li
q

u
ée

s 

C
ol

le
ct

e
d

e 
d

on
n

ée
s 

(c
on

t.
) 

5.
2

.2
 

T
o

u
s 

le
s 

é
lé

m
e
n

ts
d

’u
n

e
 a

rc
h

iv
e
 d

o
iv

e
n

t
fo

rm
e
r 

u
n

 e
n

se
m

b
le

 
co

h
ér

e
n

t.
 

•
 

A
ss

u
re

r 
l’

in
té

g
ra

ti
o

n
 d

u
 p

ro
je

t 
d

a
n

s 
le

 s
y

st
è
m

e
 a

rc
h

iv
is

ti
q

u
e.

•
 

G
é
o

-r
é
fé

re
n

ce
r 

ch
a
q

u
e
 o

b
je

t.

•
 

M
e
tt

re
 e

n
 r

e
la

ti
o

n
 l

e
s 

d
o

n
n

é
e
s,

 l
e
 m

o
b

il
ie

r 
e
t 

la
 d

o
cu

m
e
n

ta
ti

o
n

.

•
 

U
ti

li
se

r 
u

n
e
 t

e
rm

in
o

lo
g

ie
 s

ta
n

d
a

rd
is

é
e.

 S
i 

e
ll

e
 n

’e
x

is
te

 p
a

s,
 a

p
p

li


q
u

e
r 

u
n

e
 t

e
rm

in
o

lo
g

ie
 c

o
h

é
re

n
te

 t
o

u
t 

au
 l

o
n

g
 d

u
 p

ro
je

t 
e
t 

d
év

e
lo

p


p
e
r 

u
n

 g
lo

ss
a

ir
e
 p

e
rt

in
e
n

t 
si

 n
é
ce

ss
a

ir
e.

 

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t,
sp

é
ci

a
li

st
e

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t 

5.
2

.3
 

Il
 f

au
t 

co
n

se
rv

e
r

a
d

é
q

u
a
te

m
e
n

t 
le

s 
a

rc
h

iv
e
s 

a
rc

h
é
o

lo


g
iq

u
e
s 

d
è
s 

le
 d

é
b

u
t 

d
u

p
ro

je
t.

 R
e
sp

e
ct

e
r 

le
s

p
ro

cé
d

u
re

s 
e
t 

p
ra


ti

q
u

e
s 

q
u

i 
fa

v
o

ri
se

n
t 

la
d

u
ré

e
 d

e
 v

ie
 d

e
s

a
rc

h
iv

e
s.

 E
ta

b
li

r 
u

n
e

st
ra

té
g

ie
 d

e
 s

é
cu

ri
sa


ti

o
n

 d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s

co
n

tr
e
 d

’é
v

e
n

tu
el

le
s

d
ég

ra
d

at
io

n
s 

o
u

 p
e
rt

e 
(s

tr
at

ég
ie

 i
so

lé
e
 o

u
p

la
n

 d
e
 g

e
st

io
n

 d
e

ca
ta

st
ro

p
h

e)
. 

•
 

A
p

p
li

q
u

e
r 

d
e
s 

m
e
su

re
s 

a
d

é
q

u
at

e
s 

su
r 

le
 t

e
rr

a
in

 a
fi

 n
 d

e
 s

au
v

e
g

a
rd

e
r

au
 m

ie
u

x
 l

’i
n

fo
rm

at
io

n
 d

o
cu

m
e
n

ta
ir

e
 e

t 
le

s 
m

at
é
ri

au
x

 a
rc

h
é
o

lo


g
iq

u
e
s.

 

•
 

A
ss

u
re

r 
la

 s
é
cu

ri
té

 e
t 

la
 c

o
n

se
rv

a
ti

o
n

 d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

au
x

 b
u

re
au

x
.

•
 

S
au

v
e
g

a
rd

e
r 

le
 m

at
é
ri

e
l 

n
u

m
é
ri

q
u

e
 s

e
lo

n
 l

e
s 

p
ro

cé
d

u
re

s 
d

e
 l

’é
ta

b
li

s
se

m
e
n

t.
 

•
 

T
ra

n
sf

é
re

r 
le

s 
fi

 ch
ie

rs
 n

u
m

é
ri

q
u

e
s 

au
ss

i 
ra

p
id

e
m

e
n

t 
q

u
e
 p

o
ss

ib
le

 d
e

su
p

p
o

rt
s 

m
o

b
il

e
s 

(d
is

q
u

e
s 

d
u

rs
 l

o
ca

u
x

, 
C

D
, 
ca

rt
e
s 

e
t 

cl
e
fs

 d
e
 m

é


m
o

ir
e)

 s
u

r 
d

e
s 

se
rv

e
u

rs
 s

é
cu

ri
sé

s.

•
 

U
ti

li
se

r 
d

u
 m

at
é
ri

e
l 

a
p

p
ro

p
ri

é
 à

 t
o

u
s 

le
s 

su
p

p
o

rt
s 

d
’i

n
fo

rm
at

io
n

 e
t

co
n

te
n

e
u

rs
 a

d
é
q

u
at

s 
p

o
u

r 
le

 m
o

b
il

ie
r 

a
rc

h
é
o

lo
g

iq
u

e.

•
 

U
ti

li
se

r 
le

 m
at

é
ri

e
l 

a
p

p
ro

p
ri

é
 c

o
m

m
e
 s

u
p

p
o

rt
 d

’i
n

fo
rm

at
io

n
s,

 a
in

si
q

u
e
 d

e
s 

é
ti

q
u

e
tt

e
s 

a
d

é
q

u
at

e
s 

p
o

u
r 

le
s 

o
b

je
ts

.

•
 

A
ss

u
re

r 
u

n
 t

ra
it

e
m

e
n

t 
a
p

p
ro

p
ri

é
 à

 t
o

u
s 

le
s 

o
b

je
ts

 a
v

a
n

t 
le

u
r 

d
é
p

ô
t

d
a

n
s 

le
s 

a
rc

h
iv

e
s.

 

•
 

A
p

p
li

q
u

e
r 

le
s 

n
o

rm
e
s 

d
éfi

 n
ie

s 
e
n

 5
.1

.1
 e

t 
5.

4
.5

 ju
sq

u
’a

u
 t

ra
n

sf
e
rt

 d
e
s

a
rc

h
iv

e
s 

d
a

n
s 

u
n

 d
é
p

ô
t 

a
g

ré
é.

•
 

M
e
tt

re
 e

n
 p

la
ce

 u
n

e
 s

tr
at

é
g

ie
 d

e
 s

é
cu

ri
té

 d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

o
u

 u
n

 p
la

n
 d

e
g

e
st

io
n

 d
e
 c

a
ta

st
ro

p
h

e.
 A

ss
u

re
r 

q
u

e
 t

o
u

te
 l

’é
q

u
ip

e
 p

ro
je

t 
co

n
n

a
is

se
so

n
 r

ô
le

 e
t 

le
 c

o
n

te
n

u
 d

u
 p

la
n

 d
e
 g

e
st

io
n

. 

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t

A
rc

h
iv

is
te

R
e
sp

o
n

sa
b

le
  

in
fo

rm
a
ti

q
u

e

R
e
sp

o
n

sa
b

le
 i

n
fo

rm
a


ti

q
u

e,
 é

q
u

ip
e
 d

e
 p

ro
je

t

C
o

n
se

rv
at

e
u

r-
re

st
au

ra


te
u

r,
 é

q
u

ip
e
 d

e
 p

ro
je

t

A
rc

h
iv

is
te

, 
 c

h
e
f

e
t 

é
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t

A
rc

h
iv

is
te

A
rc

h
iv

is
te

 

5.
2

.4
 

L
a

 s
tr

at
é
g

ie
 d

e
 s

é
le

c
ti

o
n

 e
t 

d
e
 c

o
n

se
rv

a
ti

o
n

d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n


ta

ir
e
s 

e
t 

m
at

é
ri

e
ll

e
s 

•
 

M
e
tt

re
 e

n
 œ

u
v

re
 l

a
 s

tr
at

é
g

ie
 d

e
 s

é
le

ct
io

n
 e

t 
d

e
 c

o
n

se
rv

at
io

n
.

•
 

A
ss

u
re

r 
le

 r
e
sp

e
ct

 d
e
 l

a
 s

tr
at

é
g

ie
 d

e
 s

é
le

ct
io

n
 e

t 
co

n
se

rv
at

io
n

. 

C
h

e
f 

e
t 

é
q

u
ip

e
d

e
 p

ro
je

t
C

h
e
f 

d
e
 p

ro
je

t 



 
 

 
  

   
 

  
 

  

 

 

 
 

 
  

 
 

  

 
  

 

 
 

  
 

 
  

 
 

 
  

 

 
 

  

  
 

  
  

 
 

 
 

 

d
o

it
 ê

tr
e
 c

o
m

p
ri

se
 e

t
a
p

p
li

q
u

é
e
 p

a
r 

l’é
q

u
ip

e
d

u
 p

ro
je

t 
so

u
s 

la
su

rv
e
il

la
n

ce
 d

u
 c

h
e
f

d
e
 p

ro
je

t.
 

A
n

al
ys

e,
ra

p
p

or
ts

et
 t

ra
n

sf
er

t 
au

x 
ar

ch
iv

es
 

5.
3.

1 
L

a
 d

o
cu

m
e
n

ta
ti

o
n

n
u

m
é
ri

q
u

e
 d

e
 b

a
se

cr
é
é
e
 d

u
ra

n
t 

la
 c

o
ll

e
ct

e
d

e
s 

d
o

n
n

é
e
s 

d
o

it
 ê

tr
e

sé
cu

ri
sé

e
 e

t 
a

rc
h

iv
é
e.

T
o

u
te

 é
tu

d
e
 s

u
p

p
lé


m

e
n

ta
ir

e
 s

e
ra

 e
ff

e
ct

u
é
e 

su
r 

d
e
s 

co
p

ie
s.

 

•
 

S
é
cu

ri
se

r 
e
t 

a
rc

h
iv

e
r 

la
 d

o
cu

m
e
n

ta
ti

o
n

 n
u

m
é
ri

q
u

e
 d

e
 b

a
se

 c
ré

é
e

d
u

ra
n

t 
la

 p
h

a
se

 d
e
 c

o
ll

e
ct

e
 d

e
 d

o
n

n
é
e
s.

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 t

o
u

te
 é

tu
d

e
 s

u
p

p
lé

m
e
n

ta
ir

e
 s

o
it

 e
ff

e
ct

u
é
e
 s

u
r 

d
e
s

co
p

ie
s.

 

A
rc

h
iv

is
te

, 
re

sp
o

n


sa
b

le
 i

n
fo

rm
at

iq
u

e

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t 

5.
3.

2
 

Il
 f

au
t 

s’
a

ss
u

re
r 

d
u

m
a

in
ti

e
n

 d
e
 l

’i
n

té
g

ri
té

d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n


ta

ir
e
s 

e
t 

m
at

é
ri

e
ll

e
s

tr
a

n
sm

is
e

s 
à

 d
if

fé
re

n
ts

sp
é
ci

a
li

st
e
s 

p
o

u
r 

é
tu

d
e

o
u

 p
ro

cé
d

u
re

s 
d

e 
co

n
se

rv
at

io
n

. 

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 t

o
u

s 
le

s 
sp

é
ci

a
li

st
e
s 

in
te

rn
e
s 

e
t 

e
x

te
rn

e
s 

co
n

n
a

is
se

n
t 

e
t

re
sp

e
ct

e
n

t 
la

 s
tr

at
é
g

ie
 d

e
 g

e
st

io
n

 e
t 

d
’a

rc
h

iv
a
g

e
 d

e
s 

d
o

n
n

é
e
s 

d
u

p
ro

je
t.

 

•
 

A
ss

u
re

r 
le

 m
a

in
ti

e
n

 d
e
 l

’i
n

té
g

ri
té

 d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

m
a

lg
ré

 l
a

 r
é
o

rg
a

n
is

a


ti
o

n
 o

u
 l

e
 d

é
p

la
ce

m
e
n

t 
d

e
s 

m
at

é
ri

au
x

 e
t 

in
fo

rm
at

io
n

s.

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 t

o
u

te
s 

le
s 

m
é
th

o
d

e
s 

d
’a

n
a

ly
se

 d
é
st

ru
ct

ri
ce

s 
so

ie
n

t
d

o
cu

m
e
n

té
e
s 

e
t 

a
rc

h
iv

é
e
s.

•
 

D
o

cu
m

e
n

te
r 

le
s 

d
é
p

la
ce

m
e
n

ts
 d

e
s 

in
fo

rm
at

io
n

s 
re

la
ti

v
e
s 

à
 l

a
g

e
st

io
n

 d
’a

rc
h

iv
e
s 

e
t 

ch
o

is
ir

 u
n

e
 m

é
th

o
d

e
 s

é
cu

ri
sé

e
 p

o
u

r 
le

 t
ra

n
s

p
o

rt
 d

e
s 

o
b

je
ts

. 

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 

re
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e,
a

rc
h

iv
is

te

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 r

e
sp

.
d

u
 m

o
b

il
ie

r 
a

rc
h

é
o

lo


g
iq

u
e,

 a
rc

h
iv

is
te

R
e
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e

R
e
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e,
a

rc
h

iv
is

te
 

5.
3.

3
 

L
a

 l
ég

is
la

ti
o

n
 o

u
 l

e
s

d
ir

e
ct

iv
e
s 

ca
n

to
n

a
le

s
o

u
 i

n
st

it
u

ti
o

n
n

e
ll

e
s 

re
la

ti
v

e
s 

au
 t

ra
it

e
m

e
n

t
d

’o
ss

e
m

e
n

ts
 h

u
m

a
in

s
d

o
iv

e
n

t 
ê
tr

e
 r

e
sp

e
ct

é
e
s.

 

•
 

R
e
sp

e
ct

e
r 

le
s 

lo
is

 e
t 

d
ir

e
ct

iv
e
s 

ca
n

to
n

a
le

s 
o

u
 i

n
st

it
u

ti
o

n
n

e
ll

e
s

co
n

ce
rn

a
n

t 
le

 t
ra

it
e
m

e
n

t 
d

’o
ss

e
m

e
n

ts
 h

u
m

a
in

s.
 

É
q

u
ip

e
 d

e
 p

ro
je

t,
 

re
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e,
sp

é
ci

a
li

st
e
s 

5.
3.

4
 

L
a

 s
tr

at
é
g

ie
 d

e
 s

é
le

c
ti

o
n

 e
t 

d
e
 c

o
n

se
rv

a
ti

o
n

d
o

it
 ê

tr
e
 c

o
n

ti
n

u
e
ll

e


m
e
n

t 
ré

v
is

é
e.

 

•
 

R
ev

o
ir

 c
o

n
ti

n
u

e
ll

e
m

e
n

t 
la

 s
tr

at
é
g

ie
 d

e
 s

é
le

ct
io

n
 e

t 
d

e
 c

o
n

se
rv

at
io

n
d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

su
iv

a
n

t 
le

s 
o

b
je

ct
if

s 
d

e
 r

e
ch

e
rc

h
e
 o

u
 d

e
 g

e
st

io
n

 d
u

p
ro

je
t.

 

In
it

ia
te

u
r 

d
e
 p

ro
je

t,
ch

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 g

e
st

io
n


n

a
ir

e
 d

e
s 

co
ll

e
ct

io
n

s,
 

page 29 



   
  

 
  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

  
  

 

 

 

 
 

     

  
  

  

page 30 

P
h

a
se

 d
u

 p
ro

je
t 

N
o.

 (
R

éf
. 

eu
ro

p
ée

n
) 

 
A

ct
io

n
 

O
p

ér
a

ti
o
n

s 
d

’a
rc

h
iv

a
ge

  
P

er
so

n
n

es
 i

m
p

li
q

u
ée

s 

A
n

al
ys

e,
ra

p
p

or
ts

et
 t

ra
n

sf
er

t 
au

x 
ar

ch
iv

es
(c

on
t.

) 
•

 
A

ss
u

re
r 

l’e
n

re
g

is
tr

e
m

e
n

t 
d

e
 t

o
u

s 
le

s 
ch

a
n

g
e
m

e
n

ts
 d

e
 l

a
 s

tr
at

é
g

ie
 d

e
sé

le
ct

io
n

 e
t 

d
e
 c

o
n

se
rv

a
ti

o
n

 e
t 

so
n

 a
cc

e
p

ta
ti

o
n

 p
a

r 
to

u
s.

•
 

D
o

cu
m

e
n

te
r 

la
 s

é
le

ct
io

n
 e

t 
a

ss
u

re
r 

so
n

 e
n

re
g

is
tr

e
m

e
n

t 
m

ê
m

e
 d

a
n

s
le

 c
a

s 
d

e
 r

é
e
n

fo
u

is
se

m
e
n

t.
 

•
 

G
a

ra
n

ti
r 

d
e
 b

o
n

n
e
s 

p
ro

cé
d

u
re

s 
d

e
 s

é
le

ct
io

n
 n

e
 m

e
n

a
n

t 
p

a
s 

à
 d

e
s

p
e
rt

e
s 

su
b

st
a

n
ti

e
ll

e
s 

d
’i

n
fo

rm
at

io
n

s 
q

u
i 

m
o

d
ifi

 e
ra

ie
n

t 
le

s 
o

b
je

ct
if

s
d

e
 r

e
ch

e
rc

h
e
 e

t 
d

e
 g

e
st

io
n

. 

re
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e,
 r

e
sp

o
n


sa

b
le

 i
n

fo
rm

at
iq

u
e

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t,
 g

e
st

io
n


n

a
ir

e
 d

e
s 

co
ll

e
ct

io
n

s,
sp

é
ci

a
li

st
e
s

R
e
sp

. 
d

u
 m

o
b

il
ie

r
a

rc
h

é
o

lo
g

iq
u

e,
sp

é
ci

a
li

st
e
s

In
it

ia
te

u
r 

d
e
 p

ro
je

t,
ch

e
f 

d
e
 p

ro
je

t 

5.
3.

5
 

D
e
s 

rè
g

le
s 

d
e
 g

e
st

io
n

d
e
 d

o
n

n
é
e
s 

n
u

m
é


ri

q
u

e
s 

d
o

iv
e
n

t 
ê
tr

e
im

p
o

sé
e
s 

(c
o

m
m

e
 l

e
co

n
tr

ô
le

 d
e
s 

v
e
rs

io
n

s,
la

 d
é
n

o
m

in
at

io
n

 d
e
s 

fi
 ch

ie
rs

 e
t 

le
s 

p
ro

to


co
le

s 
d

e
 s

tr
u

ct
u

re
).

 

•
 

G
a

ra
n

ti
r 

q
u

e
 t

o
u

s 
le

s 
p

a
rt

ic
ip

a
n

ts
 d

u
 p

ro
je

t 
co

n
n

a
is

se
n

t 
le

s 
p

ro
to


co

le
s 

d
e
 d

é
n

o
m

in
a
ti

o
n

 e
t 

d
e
 s

tr
u

ct
u

re
s 

d
e
s 

fi
ch

ie
rs

. 

•
 

A
ss

u
re

r 
le

 c
o

n
tr

ô
le

 d
e
s 

v
e
rs

io
n

s 
p

a
r 

to
u

t 
le

 p
e
rs

o
n

n
e
l 

d
e
 p

ro
je

t.
 

C
h

e
f 

d
e
 p

ro
je

t

R
e
sp

o
n

sa
b

le
 i

n
fo

rm
a


ti

q
u

e,
 é

q
u

ip
e
 d

e
 p

ro
je

t 

5.
3.

6 
P

ré
p

a
ra

ti
o

n
 p

o
u

r 
le

tr
a

n
sf

e
rt

 v
e
rs

 u
n

 d
é
p

ô
t

o
u

 s
to

ck
a
g

e
 à

 l
o

n
g

 
te

rm
e.

 

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 l

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

d
u

 p
ro

je
t 

so
ie

n
t 

a
cc

o
m

p
a
g

n
é
e
s 

d
’u

n
ré

su
m

é
 d

e
 p

ro
je

t 
e
t 

d
’u

n
e
 l

is
te

 c
o

m
p

lè
te

 d
u

 c
o

n
te

n
u

 d
e
s 

a
rc

h
iv

e
s.

•
 

A
ss

u
re

r 
le

 m
a

rq
u

a
g

e
 e

t 
le

 c
la

ss
e
m

e
n

t 
d

e
 t

o
u

te
s 

le
s 

a
rc

h
iv

e
s 

q
u

i
d

ev
ro

n
t 

co
m

p
o

rt
e
r 

u
n

 r
é
p

e
rt

o
ir

e
 g

é
n

é
ra

l 
d

e
 l

e
u

r 
co

n
te

n
u

.

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 c

h
a
q

u
e
 é

lé
m

e
n

t 
d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n

ta
ir

e
s 

e
t 

m
a
té


ri

e
ll

e
s 

p
o

rt
e
n

t 
la

 d
é
n

o
m

in
at

io
n

 d
u

 p
ro

je
t 

e
t 

le
s 

in
fo

rm
at

io
n

s 
d

e
cl

a
ss

e
m

e
n

t 
(p

a
r 

e
x

e
m

p
le

 o
b

je
t,

 p
h

o
to

, 
n

u
m

é
ro

 c
o

n
te

x
tu

e
l)

.

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 l

’i
n

fo
rm

at
io

n
 s

u
r 

la
 d

o
cu

m
e
n

ta
ti

o
n

 d
u

 p
ro

je
t 

(s
y

st
è
m

e
s

e
t 

te
ch

n
iq

u
e
s 

d
’e

n
re

g
is

tr
e
m

e
n

t,
 s

tr
a
té

g
ie

s 
d

e
 s

é
le

ct
io

n
 e

t 
d

’é
ch

a
n

ti
l

lo
n

n
a
g

e,
 l

e
s 

co
n

ce
p

ti
o

n
s 

d
e
 p

ro
je

t,
 l

e
s 

m
a

n
u

e
ls

 d
’e

n
re

g
is

tr
e
m

e
n

t.
e
tc

.)
 a

cc
o

m
p

a
g

n
e
 l

e
s 

a
rc

h
iv

e
s.

•
 

A
ss

u
re

r 
le

 c
la

ss
e
m

e
n

t 
cl

a
ir

 d
e
 t

o
u

s 
le

s 
fi

 ch
ie

rs
 n

u
m

é
ri

q
u

e
s 

so
u

s
fo

rm
e
 d

e
 r

é
p

e
rt

o
ir

e
s 

u
ti

li
sa

n
t 

d
e
s 

co
n

v
e
n

ti
o

n
s 

d
e
 d

é
n

o
m

in
at

io
n

 d
e 

d
o

ss
ie

rs
 e

t 
d

e
 fi

 ch
ie

rs
. 
G

a
ra

n
ti

r 
la

 p
ré

se
n

ce
 d

e
s 

m
é
ta

d
o

n
n

é
e
s 

av
e
c

le
s 

a
rc

h
iv

e
s 

n
u

m
é
ri

q
u

e
s.

 

A
rc

h
iv

is
te

A
rc

h
iv

is
te

A
rc

h
iv

is
te

A
rc

h
iv

is
te

R
e
sp

o
n

sa
b

le
  

in
fo

rm
a
ti

q
u

e
 



 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

 

 

  

  

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 l

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

n
u

m
é
ri

q
u

e
s 

n
e
 s

o
ie

n
t 

p
a

s 
in

fe
ct

é
e
s 

p
a

r 
u

n
v

ir
u

s 
lo

rs
 d

u
 t

ra
n

sf
e
rt

 e
t 

q
u

’u
n

e
 c

o
p

ie
 d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

so
it

 g
a

rd
é
e

ju
sq

u
’à

 l
a

 fi
 n

 d
u

 t
ra

n
sf

e
rt

.

•
 

G
a

ra
n

ti
r 

q
u

e
 l

e
s 

o
b

je
ts

 e
t 

le
s 

é
ch

a
n

ti
ll

o
n

s 
so

ie
n

t 
e
m

b
a

ll
é
e
s 

d
a

n
s 

d
e
s

m
at

é
ri

au
x

 e
t 

b
o

ît
e
s 

a
p

p
ro

p
ri

é
s 

p
o

u
r 

la
 p

ré
se

rv
at

io
n

 à
 l

o
n

g
 t

e
rm

e
se

lo
n

 d
e
s 

n
o

rm
e
s 

ca
n

to
n

a
le

s,
 i

n
st

it
u

ti
o

n
n

e
ll

e
s 

o
u

 s
e
lo

n
 l

e
s 

sp
é
ci

fi
 ci


té

s 
d

u
 d

é
p

ô
t.

 A
ss

u
re

r 
q

u
e
 l

e
s 

fe
rm

e
tu

re
s 

m
é
ta

ll
iq

u
e
s 

o
u

 a
d

h
é
si

v
e
s

e
t 

le
s 

é
ti

q
u

e
tt

e
s 

so
ie

n
t 

e
n

le
v

é
e
s 

av
a

n
t 

le
 d

é
p

ô
t.

•
 

A
ss

u
re

r 
q

u
e
 l

e
 s

to
ck

a
g

e
 d

e
s 

a
rc

h
iv

e
s 

m
at

é
ri

e
ll

e
s 

so
ie

n
t 

d
if

fé
re

n
ci

é
e
s

se
lo

n
 l

e
s 

m
at

é
ri

au
x

, 
le

s 
n

o
rm

e
s 

d
e
 c

o
n

d
it

io
n

n
e
m

e
n

t 
e
t 

d
e
 s

to
ck

a
g

e.
 

R
e
sp

o
n

sa
b

le
  

in
fo

rm
a
ti

q
u

e

A
rc

h
iv

is
te

A
rc

h
iv

is
te

 

T
ra

it
em

en
t e

t
co

n
se

rv
at

io
n

 
5.

4
.1

 
T

ra
it

e
m

e
n

t 
d

e
s 

a
r

ch
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n

ta
ir

e
s

e
t 

m
at

é
ri

e
ll

e
s 

lo
rs

 d
e

le
u

r 
u

ti
li

sa
ti

o
n

. 

•
 

P
e
n

d
a

n
t 

la
 c

o
ll

e
ct

e,
 l

’a
n

a
ly

se
 d

e
s 

d
o

n
n

é
e
s 

e
t 

l’é
cr

it
u

re
 d

u
 r

a
p

p
o

rt
,

m
a

in
te

n
ir

 l
e
s 

m
e
il

le
u

re
s 

co
n

d
it

io
n

s 
p

o
u

r 
le

s 
a

rc
h

iv
e
s 

u
ti

li
sé

e
s 

e
t

a
ss

u
re

r 
q

u
e
 t

o
u

s 
le

s 
e
ff

o
rt

s 
so

n
t 

e
n

tr
e
p

ri
s 

p
o

u
r 

m
in

im
is

e
r 

le
s

ri
sq

u
e
s 

d
e
 d

ég
â
ts

, 
d

e
 d

é
té

ri
o

ra
ti

o
n

, 
d

’é
cr

a
se

m
e
n

t,
 d

’h
u

m
id

it
é,

 d
e
 v

o
l 

e
t 

d
e
 p

e
rt

e.
 

•
 

M
a

n
ip

u
le

r 
so

ig
n

e
u

se
m

e
n

t 
le

s 
a

rc
h

iv
e
s 

d
o

cu
m

e
n

ta
ir

e
s 

e
t 

m
at

é


ri
e
ll

e
s.

 T
o

u
jo

u
rs

 c
o

n
se

rv
e
r 

le
s 

a
rc

h
iv

e
s 

d
o

cu
m

e
n

ta
ir

e
s 

e
t 

m
at

é
ri

e
ll

e
s

d
a

n
s 

d
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 d
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 d
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ANNEXE B
 

LISTE DES CONVENTIONS, CHARTES, RECOMMANDATIONS INTERNATIONALES 

ET TEXTES LÉGAUX SUISSES 

Liste des textes légaux et liens correspondants [Etat: 15 juin 2016]. 

1.1 INTERNATIONAL 

Convention européenne pour la protection du patrimoine archéolo
gique (révisée) du 16 janvier 1992 (La Vallette; RS 0.440.5). https:// 
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19920006/index.html 

Convention de La Haye pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé du 14 mai 1954 (avec le Premier Protocole; RS 0.520.3). https:// 
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19540079/index.html 

Deuxième protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé du 26 mars 1999 
(RS 0.520.33). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/ 
20030726/index.html 

Recommandation UNESCO du 5 décembre 1956 définissant les 
principes internationaux à appliquer en matière de fouilles archéolo
giques (Delhi 1956). http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ 
ID=13062&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 

Recommandation UNESCO du 19 novembre 1968 concernant la 
préservation des biens culturels mis en péril par les travaux publics ou 
privés (Paris 1968). http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ 
ID=13085&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 

Recommandation UNESCO du 28 novembre 1978 pour la protection des 
biens culturels mobiliers (Paris 1978). http://portal.unesco.org/fr/ev. 
php-URL_ID=13137&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 

Charte internationale ICOMOS pour la gestion du patrimoine archéo
logique (Lausanne 1990). 
http://www.international.icomos.org/charters/arch_f.pdf 

Charte internationale ICOMOS sur la protection et la gestion du 
patrimoine culturel subaquatique (Sofia 1996). http://www.icomos. 
org/fr/simpli quer/image-get-involved/179-articles-en-francais/ 
ressources/char ters-and-standards/175-charte-internationale-sur-la
protection-et- la-gestion-du-patrimoine-culturel-subaquatique 

1.2 CONFÉDÉRATION 

Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CCS, RS 210). https://www. 
admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19070042/index.html 

Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS 
101). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995395/ 
index.html 
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Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage du 1er juillet 
1966 (LPN, RS 451). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila 
tion/19660144/index.html 

Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage du 16 janvier 
1991 (OPN, RS 451.1). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compi 
lation/19910005/index.html 

Loi fédérale sur la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé, de catastrophe ou de situation d’urgence du 20 juin 2014 (LPBC, 
RS 520.3). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/ 
20132905/index.html 

Ordonnance sur la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé, de catastrophe ou de situation d’urgence du 29 octobre 2014 
(OPBC, RS 520.31). http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila 
tion/19840233/index.html 

Ordonnance du DDPS sur l’établissement de documentations de 
sécurité et de reproductions photographiques de sécurité du 5 avril 
2016 (Etat le 1er mai 2016; ODCS, SR 520.311). https://www.admin.ch/ 
opc/fr/classified-compilation/20152486/index.html 

Loi fédérale sur le transfert international des biens culturels du 20 juin 
2003 (Loi sur le transfert des biens culturels, LTBC, RS 444.1). https:// 
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20001408/index.html 

Ordonnance sur le transfert international des biens culturels du 
13 avril 2005 (Ordonnance sur le transfert des biens culturels, OTBC, 
RS 444.11). https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/ 
20050200/index.html 

Loi fédérale sur l’archivage du 26 juin 1998 (LAr, RS 152.1). https:// 
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994756/index.html 

Ordonnance relative à la loi fédérale sur l’archivage du 8 septembre 
1999 (Ordonnance sur l’archivage, OLAr, RS 152.11). https://www. 
admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994752/index.html 

Instructions concernant l’obligation de proposer les documents et le 
versement des documents aux Archives fédérales du 28 septembre 1999. 

1.3 CANTONS 

Les constitutions de  différents cantons mentionnent le rôle des cantons 
dans la protection du patrimoine. L’ensemble des textes des constitu
tions se trouvent rassemblés sur le site de la Confédération concernant 
le droit fédéral. Elles ne seront pas rappellées séparément par canton. 
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/13.html 
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1.3.1 APPENZELL-RHODES INTÉRIEURES 

Archäologieverordnung (ArchV) vom 22. Oktober 2012 (445.010). 
http://www.lexfind.ch/dta/32245/2/445.010.pdf 

Standeskommissionsbeschluss über den Umgang mit Schriftgut vom 
17. Dezember 2013 (432.101). 
http://www.lexfind.ch/dta/25449/2/432.101.pdf 

1.3.2 APPENZELL-RHODES EXTÉRIEURES 

Archivgesetz vom 22.03.2010 (bGS 421.10). 
http://www.bgs.ar.ch/frontend/versions/432 

1.3.3 ARGOVIE 

Kulturgesetz (KG) vom 31. März 2009 (SAR 495.200). 
https://gesetzessammlungen.ag.ch/frontend/versions/1751 

Verordnung zum Kulturgesetz (VKG) vom 4. November 2009 (SAR 
495.211). https://gesetzessammlungen.ag.ch/frontend/versions/1783 

Gesetz über die Information der Öffentlichkeit, den Datenschutz und 
das Archivwesen (IDAG) vom 24. Oktober 2006 (SAR 150.700). 
https://gesetzessammlungen.ag.ch/frontend/versions/1745 

1.3.4 AUGUSTA RAURICA 

Dienstordnung des Amtes für Kultur vom 21. November 1995 (SGS 
146.71). http://www.baselland.ch/146-71-htm.300726.0.html#body-over 

Vertrag über die Römerstadt Augusta Raurica (Römervertrag) 
vom 31. März 1998 ( SAR 490.700). 
https://gesetzessammlungen.ag.ch/frontend/versions/390 

1.3.5 BÂLE-CAMPAGNE 

Gesetz über den Denkmal- und Heimatschutz (DHG) vom 9. April 
1992 (SGS 791). 
http://www.baselland.ch/791-0-htm.294393.0.html#body-over 

Regierungsratsbeschluss betreffend die Anlegung und Inventari
sierung von lokalen Sammlungen von Altertümern durch Gemeinden, 
öffentlich- rechtliche Korporationen, wissenschaftliche Vereinigungen 
und private Personen vom 2. Oktober 1937 (791.21). 
http://www.baselland.ch/791-21-htm.294395.0.html#body-over 
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Gesetz über den Schutz und die Erforschung von archäologischen 
Stätten und Objekten (Archäologiegesetz / ArchG) vom 11. Dezember 
2002 (SGS 793). http://www.baselland.ch/793-0-htm.294398.0. html 

Verordnung zum Archäologiegesetz (ArchVo) vom 22. November 2005 
(SGS 793.11). http://www.baselland.ch/793-11-htm.294399.0. html 

Dienstordnung des Amtes für Kultur vom 21. November 1995 
(SGS 146.71). 
http://www.baselland.ch/146-71-htm.300726.0.html#body-over 

Gesetz über die Archivierung (Archivierungsgesetz) vom 11. Mai 2006 
(SGS 163). http://www.baselland.ch/163-0-htm.287754.0.html 

1.3.6 BÂLE-VILLE 

Gesetz über den Denkmalschutz vom 20. März 1980 (SG 497.100). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/2840 

Verordnung betreffend die kantonale Archäologie 
vom 9. Dezember 2008 (SG 497.120). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/2425 

Beschluss des Regierungsrates betreffend Römervertrag vom 
26. Mai 1998 (SG 497.800). 
http://www.lexfind.ch/dta/4131/2/497.800.pdf 

Gesetz über die Museen des Kantons Basel-Stadt (Museumsgesetz) 
vom 16. Juni 1999 (SG 451.100). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/762 

Verordnung zum Gesetz über die Museen des Kantons Basel-Stadt 
(Museumsverordnung) vom 19. Dezember 2000 (SG 451.110). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/763 

Gesetz über das Archivwesen (Archivgesetz) vom 11. September 1996 
(SG 153.600). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/1919 

Verordnung über die Registraturen und das Archivieren (Registratur
und Archivierungsverordnung) vom 13. Oktober 1998 (SG 153.610). 
http://www.gesetzessammlung.bs.ch/frontend/versions/2195 

1.3.7 BERNE 

Gesetz über die Denkmalpflege (Denkmalpflegegesetz, DPG) vom 
8. September 1999 (BSG 426.41). http://www.lexfind.ch/dta/23062/2/ 
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Verordnung über die Denkmalpflege (Denkmalpflegeverordnung, 
DPV) vom 25. Oktober 2000 (BSG 426.411). 
http://www.lexfind.ch/dta/23060/2/ 

Gesetz über die Archivierung (ArchG) vom 31. März 2009 (BSG 108.1). 
http://www.lexfind.ch/dta/30273/2/ 

Verordnung über die Archivierung (ArchV) vom 4, November 2009 
(BSG 108.111). http://www.lexfind.ch/dta/30274/2/ 

1.3.8 FRIBOURG 

Loi du 7 novembre 1991 sur la protection des biens culturels 
(BDLF 482.1). http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/3159 

Règlement du 17 août 1993 d’exécution de la loi sur la protection des 
biens culturels (RELPBC) (BDLF 482.11). 
http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/3161?locale=fr 

Loi du 2 octobre 1991 sur les institutions culturelles de l’Etat 
(BDLF 481.0.1). http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/811 

Règlement du 2 mars 1993 concernant les Archives de l’Etat 
(BDLF 481.1.11). http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/868 

1.3.9 GENÈVE 

(http://www.ge.ch/legislation/) 

Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites 
(LPMNS) du 4 juin 1976 (RSG L 4 05). 
http://www.lexfind.ch/dta/5643/3/rsg_l4_05.html 

Règlement général d’exécution de la loi sur la protection des monu
ments, de la nature et des sites (RPMNS) du 29 novembre 1976 (RSG L 
4 05.01). http://www.lexfind.ch/dta/5807/3/rsg_l4_05p01.html 

Loi sur les archives publiques (LArch) du 1er décembre 2000 (RSG B2 
15). https://www.geneve.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_B2_15.html 

1.3.10 GLARIS 

Gesetz über den Natur- und Heimatschutz vom 02.05.1971 (GS IV 
G/1/1). http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/752?locale=de 

Kantonale Natur- und Heimatschutzverordnung vom 2. Oktober 1991 
(GS IV G/1/2). http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/949 
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Vollzugsverordnung zur Natur- und Heimatschutzgesetzgebung 
(GS IV G/1/3). http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/1051 

Gesetz über das Archivwesen (Archivgesetz) vom 4. Mai 2003 
(GS II A/7/1). http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/700 

Verordnung zum Archivgesetz vom 25.10.2005 (GS II A/7/2). 
http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/704 

Richtlinien für die Aktenführung vom 08.09.2009 (GS II A/7/3). 
http://gesetze.gl.ch/frontend/versions/755 

1.3.11 GRISONS 

Gesetz über den Natur- und Heimatschutz im Kanton Graubünden 
(Kantonales Natur- und Heimatschutzgesetz, KNHG) vom 19. Oktober 
2010 (BR 496.000). http://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/1674 

Kantonale Natur- und Heimatschutzverordnung (KNHV) von der 
Regierung erlassen am 18. April 2011 (BR 596.100). 
http://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/1582 

Verordnung für das Staatsarchiv Graubünden von der Regierung 
erlassen am 5. September 1988 (BR 490.100). 
http://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/1254 

1.3.12 JURA 

(http://rsju.jura.ch/extranet/common/rsju/index.html) 

Loi sur la protection du patrimoine archéologique et paléontologique 
(LPPAP) du 27 mai 2015  (RSJU 445.4). 
http://rsju.jura.ch/fr/viewdocument.html?idn=20083&id=34692 

1.3.13 LUCERNE 

Gesetz über den Schutz der Kulturdenkmäler vom 8. März 1960 
(DSchG, SRL 595). http://srl.lu.ch/frontend/versions/1894 

Verordnung zum Gesetz über den Schutz der Kulturdenkmäler vom 
10. Juli 2009 (SRL 595a). http://srl.lu.ch/frontend/versions/1824 

Gesetz über das Archivwesen (Archivgesetz) vom 16. Juni 2003 
(SRL 585). http://srl.lu.ch/frontend/versions/1579 

Verordnung zum Archivgesetz (Archivverordnung) vom 
9. Dezember 2003 (SRL 586). http://srl.lu.ch/frontend/versions/1818 
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1.3.14 NEUCHÂTEL
 

Loi sur la protection des biens culturels (LCPBC) du 27 mars 1995 
(RSN 461.30). http://www.lexfind.ch/dta/9462/3/46130.pdf 

Règlement d’application de la loi sur la protection des biens culturels, 
du 30 août 1995 (RSN 461.301). 
http://www.lexfind.ch/dta/9023/ 3/461301.pdf 

Loi sur l’archivage (LArch) du 22 février 2011 (RSN 442.20). 
http://www.lexfind.ch/dta/9356/3/44220.pdf 

Règlement d’exécution de la loi sur l’archivage, du 29 avril 2013 
(RSN 442.23). http://www.lexfind.ch/dta/32677/3/44223.pdf 

1.3.15 NIDWALDEN 

Gesetz über den Schutz der Kulturdenkmäler (Denkmalschutzgesetz, 
DSchG) vom 4. Februar 2004 (322.2). http://www.lexfind.ch/dta/ 
21221/2/ofgesetz.htm%3Ff%3Dtemplates%26fn%3Ddocument-frame. 
htm%26q%3D%5BField%20322.2%3A%20%22322.2%22%5D%26x% 
3Dadvanced%262.0.html 

Vollzugsverordnung zum Gesetz über den Schutz der Kulturdenk
mäler (Denkmalschutzverordnung) vom 21. September 2004 (322.21). 
http://www.lexfind.ch/dtah/21308/2/ofgesetz.htm%3Ff%3Dtem 
plates%26fn%3Ddocument-frame.htm%26q%3D%5BField%20 
322.21%3A%20%22322.21%22%5D%26x%3Dadvanced%262.0.1.html 

Gesetz über die Aktenführung und die Archivierung (Archivierungs
gesetz) vom 17. Dezember 2008 (323.1). 
http://www.kdsb.ch/documents/archivierungsgesetz_nw.pdf 

Vollzugsverordnung zum Archivierungsgesetz (Archivierungsve
rordnung) vom 07. April 2009 (323.11). http://www.lexfind.ch/ 
dta/29738/2/ofgesetz.htm%3Ff%3Dtemplates%26fn%3Ddocument
frame.htm%26q%3D%5BField%20323.11%3A%20%22323.11%22%5D 
%26x%3Dadvanced%262.0.html 

Einführungsgesetz zur Bundesgesetzgebung über den Schutz von 
Kulturgütern bei bewaffneten Konflikten vom 29. April 1979 (322.1). 
http://www.sgkgs.ch/images/content/NW_Einfuehrungsgesetz_ 
KGS.pdf 

1.3.16 OBWALDEN 

Verordnung über die Kulturförderung und Kulturpflege 
(Kulturverordnung) vom 25.04.1985 (GDB 451.11). 
http://gdb.ow.ch/frontend/versions/648 
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Verordnung über den Schutz von Bau- und Kulturdenkmälern (Denk
malschutzverordnung) vom 30. März 1990 (GDB 451.21). 
http://gdb.ow.ch/frontend/versions/859 

Ausführungsbestimmungen über den Kulturgüterschutz vom 
10.05.2010 (GDB 454.111). http://gdb.ow.ch/frontend/versions/207 

Verordnung über das Staatsarchiv vom 18.10.1996 (GDB 131.21). 
http://gdb.ow.ch/frontend/versions/590 

1.3.17 SAINT-GALL 

Kulturförderungsgesetz vom 9. November 1995 (Stand 1. Juli 1996; 
sGS 275.1). 
http://www.gesetzessammlung.sg.ch/frontend/versions/437 

Verordnung betreffend den Schutz von Naturkörpern und Al
tertümern vom 21. März 1933 (Stand 5. Dezember 2000; sGS 271.51). 
http://www.gesetzessammlung.sg.ch/frontend/versions/1317 

Gesetz über Aktenführung und Archivierung vom 19. April 2011 
(Stand 1. Juli 2011; sGS 147.1). 
http://www.gesetzessammlung.sg.ch/frontend/versions/595 

Verordnung über das Staatsarchiv vom 26. Juni 1984 
(Stand 1. September 1984; sGS 271.1). 
http://www.gesetzessammlung.sg.ch/frontend/versions/155 

1.3.18 SCHAFFHOUSE 

Gesetz über den Natur- und Heimatschutz im Kanton Schaffhausen 
vom 12. Februar 1968 (RB 451.100). http://rechtsbuch.sh.ch/filead min/ 
Redaktoren/Dokumente/gesetzestexte/Band_4/451.100.pdf 

Verordnung betreffend den Schutz der Kulturdenkmäler vom 
20. September 1939 (RB 452.001). http://rechtsbuch.sh.ch/fileadmin/ 
Redaktoren/Dokumente/gesetzestexte/Band_4/452.001.pdf 

Verordnung über das Staatsarchiv und die Archivierung der Verwal
tungsakten (Archivverordnung) vom 8. Februar 1994 (RB 172.301). 
http://rechtsbuch.sh.ch/fileadmin/Redaktoren/Dokumente/gesetzes 
texte/Band_1/172.301.pdf 

Städtisches Reglement für das Museum zu Allerheiligen vom 
6. August 2002 (RB 250.1). http://www.rss.stadt-schaffhausen.ch/ 
fileadmin/Redaktoren/Dokumente/gesetzestexte/Band_2/250.1.pdf 
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1.3.19 SCHWYTZ
 

Verordnung betreffend den Natur- und Heimatschutz und die Erhal
tung von Altertümern und Kunstdenkmälern  vom 29. November 1927 
(SRSZ 720.110). http://www.sz.ch/documents/720_110.pdf 

1.3.20 SOLEURE 

Verordnung über den Schutz der historischen Kulturdenkmäler 
(Kulturdenkmäler-Verordnung) RRB vom 19. Dezember 1995 (Stand 
01.08.2005; BGS 436.11). http://bgs.so.ch/frontend/versions/3609 

Archivgesetz vom 25. Januar 2006 (Stand 1. Januar 2007; BGS 122.51). 
http://bgs.so.ch/frontend/versions/3623 

Archivverordnung (ArchivVO) vom 23. Oktober 2006 (Stand 1. Januar 
2007; BGS 122.511). http://bgs.so.ch/frontend/versions/3624 

1.3.21 TESSIN 

Legge sulla protezione dei beni culturali del 13 maggio 1997 (9.3.2.1). 
http://www3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/raccolta-leggi/ 
legge/vid/09_02 

Regolamento sulla protezione dei beni culturali del 6 aprile 2004 
(9.3.2.1.1). http://www3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/raccol
ta-leggi/legge/vid/09_12 

Regolamento di applicazione del decreto legislativo 28 febbraio 1944 
concernente la conservazione dei musei storici ed archeologici, e del 
decreto legislativo 26 gennaio 1942 per la tutela dei ritrovamenti 
archeologici del 19 maggio 1944. http://www3.ti.ch/CAN/RLeggi/ 
public/index.php/raccolta-leggi/legge/vid/260f 

Legge sull’archiviazione e sugli archivi pubblici (LArch) 
del 15 marzo 2011 (1.6.2.1). http://www3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/ 
index.php/raccolta-leggi/legge/vid/01_58 

Regolamento della legge sull’archiviazione e sugli archivi pubblici 
(RLArch) del 28 marzo 2012 (1.6.2.1.1). http://www3.ti.ch/CAN/ 
RLeggi/public/index.php/raccolta-leggi/legge/vid/01_59 

1.3.22 THURGOVIE 

Gesetz zum Schutz und zur Pflege der Natur und der Heimat 
vom 8. April 1992 (Stand 01.01.2008; RB 450.1). 
http://www.rechtsbuch.tg.ch/frontend/versions/801 
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Verordnung des Regierungsrates zum Gesetz zum Schutz und zur 
Pflege der Natur und der Heimat vom 29. März 1994 (Stand 1. 11. 2012; 
RB 450.11). http://www.rechtsbuch.tg.ch/frontend/versions/529 

Reglement des Regierungsrates über das Staatsarchiv vom 
6. Dezember 1988 (Stand 1. 1. 1989; RB 432.11). 
http://www.rechtsbuch.tg.ch/frontend/versions/788 

Verordnung des Regierungsrates über die Museen des Kantons 
Thurgau (Museumsverordnung) vom 15. Dezember 1998 
(Stand 1. Januar 1999; RB 432.311). 
http://www.rechtsbuch.tg.ch/frontend/versions/790 

1.3.23 URI 

Gesetz über den Natur- und Heimatschutz vom 18. Oktober 1987
 
(Stand am 1. Januar 2008; RB 10.5101).
 
http://ur.lexspider.com/html/10-5101-404-20080101.htm
 

Archivreglement vom 4. Juni 2002 (Stand am 1. Januar 2007;
 
RB 10.6212). http://ur.lexspider.com/html/10-6212-415-20020701.htm
 

1.3.24 VALAIS 

Loi sur la protection de la nature, du paysage et des sites 
du 13 novembre 1998 (451.1). 
https://apps.vs.ch/legxml/site/laws_pdf.php?ID=304&MODE=2 

Ordonnance sur la protection de la nature, du paysage et des sites 
(OcPN) du 20 septembre 2000 (451.100). 
https://apps.vs.ch/legxml/site/laws_pdf.php?ID=305&MODE=2 

Loi sur la promotion de la culture du 15 novembre 1996 (440.1). 
https://apps.vs.ch/legxml/site/laws_pdf.php?ID=299&MODE=2 

Règlement sur la promotion de la culture du 10 novembre 2010 (440.100). 
https://apps.vs.ch/legxml/site/laws_pdf.php?ID=301&MODE=2 

Règlement concernant les archives des organismes de l’Etat 
du 17 novembre 1982 (440.102). 
https://apps.vs.ch/legxml/site/laws_pdf.php?ID=302&MODE=2 

Mandat général d’Exploration archéologique, version 2004. 

Convention concernant la conservation des objets mobiliers archéolo
giques entre le Service des Bâtiments, Monuments et Archéologie 
(SBMA) pour l’archéologie cantonale et le Service de la Culture (SC) 
pour les Musées cantonaux, 2006. 
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1.3.25 VAUD
 

(http://www.rsv.vd.ch/rsvsite/rsv_site/index.xsp) 

Loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites 
(LPNMS) du 10 décembre 1969 (RSV 450.11). http://www.lexfind.ch/ 
dta/15470/3/doc.fo.html%3FdocId%3D5094%26Pcurrent_version% 
3D16%26PetatDoc%3Dvigueur%26docType%3Dloi%26page_format% 
3DA4_3%26isRSV%3Dtrue%26isSJL%3Dtrue%26outformat%3Dhtml 
%26isModifiante%3Dfalse%26with_link%3Dtrue.html 

Règlement d’application de la loi du 10 décembre 1969 sur la protection 
de la nature, des monuments et des sites (RLPNMS) du 22 mars 1989 
(RSV 450.11.1). http://www.lexfind.ch/dta/15232/3/doc.fo.html%3F 
docId%3D5640%26Pcurrent_version%3D3%26PetatDoc%3Dvigueur 
%26docType%3Dreglement%26page_format%3DA4_3%26isRSV%3D 
true%26isSJL%3Dtrue%26outformat%3Dhtml%26isModifiante%3D 
false%26with_link%3Dtrue.html 

Règlement d’application de la loi du 14 juin 2011 sur l’archivage 
(RLArch) du 19 novembre 2011 (RSV 432.11.1). http://www.rsv.vd.ch/ 
rsvsite/rsv_site/doc.pdf?docId=907862&Pvigueur=&Padoption=&P 
current_version=0&PetatDoc=vigueur&Pversion=&docType=regle 
ment&page_format=A4_3&isRSV=true&isSJL=true&outformat= 
pdf&isModifiante=false 

Loi sur la vie culturelle et la création artistique du 8 avril 2014 (LVCA; 
446.11). http://www.lexfind.ch/dta/14722/3/doc.fo.html%3FdocId% 
3D1123376%26Pcurrent_version%3D0%26PetatDoc%3Dvigueur 
%26docType%3Dloi%26page_format%3DA4_3%26isRSV%3Dtrue 
%26isSJL%3Dtrue%26outformat%3Dhtml%26isModifiante%3Dfalse 
%26with_link%3Dtrue.html 

Directives pour la remise de la documentation archéologique, version 
08.02.2011. http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/ 
culture/patrimoine_bati/fichiers_pdf/AC_directives_archivage.pdf 

Calendrier de conservation des archives du Service immeubles, 
patrimoine et logistique, Section archéologie cantonale 
(Edition du 1er juin 2011). 

1.3.26 ZOUG 

Gesetz über Denkmalpflege, Archäologie und Kulturgüterschutz 
(Denkmalschutzgesetz) vom 26. April 1990 (Stand 1. Oktober 2013; 
BGS 423.11). http://zg.clex.ch/frontend/versions/1230 

Verfügung über die Delegation von Befugnissen der Direktion des 
Innern im Bereich des Denkmalschutzes und der Archäologie an das 
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Amt für Denkmalpflege und Archäologie vom 27. Mai 2008 (Stand 
1. Januar 2012; BGS 153.716). http://zg.clex.ch/frontend/versions/1352 

Archivgesetz vom 29. Januar 2004 (Stand 1. Januar 2007; BGS 152.4). 
http://zg.clex.ch/frontend/versions/1329 

Verordnung über die Aktenführung vom 20. März 2012 (Stand 
1. Juni 2012; BGS 152.42). http://zg.clex.ch/frontend/versions/661 

1.3.27 ZURICH 

Planungs- und Baugesetz (PBG) vom 7. September 1975 (LS 700.1). 
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/6C3770A9272DD748C 
1257D04002B83D9/$file/700.1_7.9.75_85.pdf 

Kantonale Natur- und Heimatschutzverordnung (KNHV) vom 
20. Juli 1977 (LS 702.11). http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/ 
E4E13FEF4B97B1F8C1257B34002B34F9/$file/702.11_20.7.77_80.pdf 

Archivgesetz (vom 24. September 1995; LS 170.6). 
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/4921593D1D43C0CAC 
1257C3F003AA606/$ file/170.6_24.9.95_83.pdf 

Archivverordnung (vom 9. Dezember 1998) (170.61). 
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/9934879634DE67FEC 
1257C3F003A CAAD/$file/170.61_9.12.98_83.pdf 

1.3.28 ZURICH - VILLE 

Stadtratsbeschluss über die Departementsgliederung und -aufgaben 
(STRB DGA). Stadtratsbeschluss vom 26. März 997 (543) mit Änderun
gen bis 4. Juni 2014 (AS 172.110). https://www.stadt-zuerich.ch/ 
internet/as/home/inhaltsverzeichnis/1/172/110/1403851330181.html 

Reglement der Stadt Zürich über die Aktenablage und Archivierung 
(Archivreglement) Stadtratsbeschluss vom 24. Januar 2001 
(AS 432.100). https://www.stadt-zuerich.ch/internet/as/home/ 
inhaltsverzeichnis/4/432/100.html 

page 46 

https://www.stadt-zuerich.ch/portal/de/index/politik_u_recht/amtliche_sammlung/inhaltsverzeichnis/4/432/100.html
https://www.stadt-zuerich.ch/portal/de/index/politik_u_recht/amtliche_sammlung/inhaltsverzeichnis/1/172/110/1403851330181.html
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/4921593D1D43C0CAC1257C3F003AA606/$file/170.6_24.9.95_83.pdf
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/4921593D1D43C0CAC1257C3F003AA606/$file/170.6_24.9.95_83.pdf
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/E4E13FEF4B97B1F8C1257B34002B34F9/$file/702.11_20.7.77_80.pdf
http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/0/6C3770A9272DD748C1257D04002B83D9/$file/700.1_7.9.75_85.pdf
http://zg.clex.ch/frontend/versions/661
http://zg.clex.ch/frontend/versions/1329
http://zg.clex.ch/frontend/versions/1352


 

    

 
 
 

 
 
 

   
 

   

  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

  

ANNEXE C
 

RÉFÉRENCES POUR L’ARCHIVAGE ARCHÉOLOGIQUE
 

Il est difficile de déterminer des références pratiques pour l’archivage 
qui soient acceptées par tous les professionnels et toutes les institutions. 
C’est pourquoi nous avons plutôt opté pour le listage de références type 
auxquelles on peut faire appel lors de questionnements précis. 

Cette annexe présente des références utiles pour l’archivage avec un 
accent sur les références utilisées en Suisse. Pour une vue d’ensemble 
des normes internationales et européennes, vous pouvez consulter la 
bibliographie générale du Référentiel européen (p. 58–69) ou le site internet 
http://archaeologydataservice.ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=European 
%20Organisations [Liste des références et liens correspondants; Etat: 
15 juin 2016]. 

1.1  NORMES INTERNATIONALES ET EUROPÉENNES 

Le comité international des musées (ICOM) a défini un code de déonto
logie pour les musées. Il peut être aussi appliqué à l’archivage archéolo
gique. Au sein de l’ICOM, le comité international pour la documentation 
(CIDOC) a mis en place des recommandations et des principes pour la 
documentation muséale présentés ci-dessous. Un guide pour l’archivage 
archéologique dans les musées est en cours de rédaction par le groupe 
CIDOC, mais il n’est pas encore publié à ce jour. 

• 	 Code de déontologie de l’ICOM pour les musées, 2013: http://icom. 
museum/fileadmin/user_upload/pdf/Codes/code_ethics2013_fr. 
pdf 

• 	 Recommandations internationales pour la documentation des 
objets muséaux: Les catégories d’information du CIDOC, Juin 1995: 
http://network.icom.museum/fileadmin/user_upload/minisites/ 
cidoc/DocStandards/CIDOCRecommandations1995FR.pdf 

• 	 ICOM CIDOC Déclaration sur les principes de la documentation 
muséale, 2012: http://network.icom.museum/fileadmin/user_ 
upload/minisites/cidoc/DocStandards/Statement6v2FR.pdf 

• 	 ICOM CIDOC Déclaration sur les identifiants des objets muséaux 
pour les données liées, 2012 (en anglais): http://network.icom. 
museum/fileadmin/user_upload/minisites/cidoc/PDF/Statement 
OnLinkedDataIdentifiersForMuseumObjects.pdf 

Le CIDOC a également préparé des fiches d’informations. 

• 	 CIDOC Fact Sheet No 1 – Registration step by step, 1993: 
http://network.icom.museum/fileadmin/user_upload/minisites/ 
cidoc/DocStandards/CIDOC_Fact_Sheet_No_1.pdf 

• 	 CIDOC Fact Sheet No 2– Labelling and marking objects, 1994: 
http://network.icom.museum/fileadmin/user_upload/minisites/ 
cidoc/DocStandards/CIDOC_Fact_Sheet_No_2.pdf 
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• 	 CIDOC Fact sheet No 3 – Recommendations for Identity Photo
graphs, 2010: http://network.icom.museum/fileadmin/user_ 
upload/minisites/cidoc/DocStandards/CIDOC_Fact_Sheet_ 
No_3_-_Recommendations_for_identity_photographs.pdf 

Le comité international pour la conservation (CC) du comité internatio
nal des musées (ICOM) a adopté une résolution sur la terminologie de 
la conservation-restauration. 

• 	 Résolution adoptée par les membres de l’ICOM-CC à l’occasion de 
la XVe Conférence triennale, New Delhi, 22–6 septembre 2008: 
Terminologie de la conservation-restauration du patrimoine 
culturel matériel. http://www.icom-cc.org/54/document/ 
icom-cc-rsolution-terminologie-franais/?id=743 

L’«European committee for standardization» (CEN) est une association 
regroupant 33 pays européens qui créent des standards européens 
dans des domaines variés. Elle a développé des normes pour la 
conservation du patrimoine (Conservation of cultural property) et les 
biens culturels (Conservation of cultural heritage). Ici seront listés les 
standards les plus utiles à l’archivage archéologique. 

[Liens correspondants également sous: http://archaeologydataservice. 
ac.uk/arches/wiki.pdf?page=European%20Organisations&ext=.pdf]. 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 
2009: EN 15801:2009 (WI=00346004) – Conservation of cultural 
property – Test methods – Determination of water absorption by 
capillarity, CEN, Brussels. https://standards.cen.eu/dyn/www/ 
f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:28483&cs=1B64AB8C 
FB95AB825093AEB84180C3B58 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 
2009: EN 15802:2009 (WI=00346005) – Conservation of cultural 
property – Test methods – Determination of static contact angle, 
CEN, Brussels. https://standards.cen.eu/dyn/www/f?p 
=204:110:0::::FSP_PROJECT:28484&cs=15F479213B424F92AA 
4B30E13A06B43BC 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 
2009: EN 15803:2009 (WI=00346006) – Conservation of cultural 
property – Test methods – Determination of water vapour permea
bility (∂p), CEN, Brussels. https://standards.cen.eu/dyn/www/ 
f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:28485&cs=16D8222916C 
735FF74B3F264B0CCA3B55 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2010: 
EN 15757:2010 (WI=00346008) – Conservation of Cultural Property 
– Specifications for temperature and relative humidity to limit 
climate-induced mechanical damage in organic hygroscopic 
materials, CEN, Brussels. https://standards.cen.eu/dyn/www/ 
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7F852A4F9C8D11CCD217
 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2010: 
EN 15758:2010 (WI=00346009) – Conservation of Cultural Property 
– Procedures and instruments for measuring temperatures of the 
air and the surfaces of objects, CEN, Brussels. http://standards.cen. 
eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:28488&cs=18FBB
4BE512863FD1F25E8415D5BA9ACE 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2010: 
EN 15886:2010 (WI=00346007) – Conservation of cultural property 
– Test methods – Colour measurement of surfaces, CEN, Brussels. 
http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJEC
T:28486&cs=1FF83393AD998524009F97687337A1662 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2011: 
EN 15759-1:2011 (WI=00346010) – Conservation of cultural property 
– Indoor climate – Part 1: Guidelines for heating churches, chapels 
and other places of worship, CEN, Brussels. http://standards.cen. 
eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:28489&cs=1CB1DAFB
236BE1D81B1734F3757E1964F 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2011: 
EN 15898:2011 (WI=00346002) – Conservation of cultural property 
– Main general terms and definitions, CEN, Brussels. http://
 
standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJEC
T:28481&cs=1CD6F3893ED49CC6C660EDA219131F8CF
 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2011: 
EN 15946:2011 (WI=00346016) – Conservation of cultural property 
– Packing principles for transport, CEN, Brussels. 
http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT: 
30981&cs=16C35EFDBFF393364E318FD6B6F40620F 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2012: 
EN 16085:2012 (WI=00346017) – Conservation of Cultural property 
– Methodology for sampling from materials of cultural property 
– General rules, CEN, Brussels. http://standards.cen.eu/dyn/ 
www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:32989&cs=1946E1A528FBF94C
D49ABB4F4EC7E64C7 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2012: 
EN 16095:2012 (WI=00346012) – Conservation of cultural property 
– Condition recording for movable cultural heritage, CEN, Brussels. 
http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJEC
T:30976&cs=1182A4C629854DBCD241B0201B34DB7A4 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2012: 
EN 16096:2012 (WI=00346013) – Conservation of cultural property 
– Condition survey and report of built cultural heritage, CEN, 
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Brussels. http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0:::: 
FSP_PROJECT:30977&cs=1863AD500968D584DC6BEEDD6807176D6 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2012: 
EN 16141:2012 (WI=00346014) – Conservation of cultural heritage 
– Guidelines for management of environmental conditions – Open 
storage facilities: definitions and characteristics of collection 
centres dedicated to the preservation and management of cultural 
heritage, CEN, Brussels. http://standards.cen.eu/dyn/www/ 
f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:30978&cs=19D7899D83F3E1FAFF740 
C53B6D9C068F 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2012: 
EN 16242:2012 (WI=00346020) – Conservation of cultural heritage 
– Procedures and instruments for measuring humidity in the air 
and moisture exchanges between air and cultural property, CEN, 
Brussels. http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_ 
PROJECT:34048&cs=1000E6B80FEC23200296847848BFD8390 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2013: 
EN 16302:2013 (WI=00346021) – Conservation of cultural heritage 
– Test methods – Measurement of water absorption by pipe me
thod, CEN, Brussels. http://standards.cen.eu/dyn/ 
www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT:35030&cs=1736123F96288 
E0A2F9B4E80ACAB7BA65 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2013: 
EN 16322:2013 (WI=00346022) – Conservation of Cultural Heritage 
– Test methods – Determination of drying properties, CEN, Brus
sels. http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_ 
PROJECT:35031&cs=1C16C40749DAA4DDC 33903FF57C04EAA1 

• 	 EUROPEAN COMMITTEE FOR STANDARDIZATION (CEN), 2014: 
EN 15999-1:2014 (WI=00346035) – Conservation of cultural heritage 
– Guidelines for design of showcases for exhibition and preserva
tion of objects – Part 1: General requirements, CEN, Brussels. 
http://standards.cen.eu/dyn/www/f?p=204:110:0::::FSP_PROJECT: 
36801&cs=1798AE7FC08CDE3D7A9E2D16828A6921E 

Il existe de nombreuses associations qui créent et gèrent des standards 
et guides de bonnes pratiques. Certains standards sont devenus des 
normes de l’Organisation internationale de standardisation (ISO). Nous 
présentons ici quelques exemples. 

Le Conseil international des Archives a mis en place des normes inter
nationales publiées dans plusieurs langues. 

• 	 International Council on Archives, ISAD(G): Norme générale et 
internationale de description archivistique –Deuxième édition, 
Ottawa, 2000.  http://www.icacds.org.uk/fr/ISAD(G).pdf 
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MoReq2010 est un système d’enregistrement modulaire utilisé pour les 
archives. 

• 	 DLM Forum Foundation, Model Requirements for Records Systems 
(MoReq2010), 2010–2011.  
http://www.moreq.info/index.php/specification 

Trois normes ISO s’appliquent particulièrement à l’archivage de la do
cumentation. 

• 	 International Organization for Standardization, ISO 15489, Infor
mation et documentation – Gestion des documents d’activité 
(Partie 1: Concepts et principes; Partie 2: Guide pratique), 2001, 
révisée en 2016. 

• 	 International Organization for Standardization, ISO 30300: Infor
mation et documentation – Systèmes de gestion des documents 
d’activité – Principes essentiels et vocabulaire, 2011. 

• 	 International Organization for Standardization, ISO 30301: Infor
mation et documentation – Systèmes de gestion des documents 
d’activité – Exigences, 2011. 

Le but de l’association non lucrative américaine Dublin Core Metadata 
Initiative (DCMI) est de promouvoir des standards et bonnes pratiques 
pour les métadonnées. On peut y trouver des directives internationales 
(DCMI Specifications). 

• 	 Dublin Core Metadata Initiative: http://dublincore.org/ 

INSPIRE (Infrastructure for Spatial Information in the European Com
munity) a créé une directive pour faciliter l’accès aux données géogra
phiques au niveau européen. Elle offre des guides de bonnes pratiques 
pour la mise en place et gestion de ces données. 

• 	 Inspire Directive 2007/2/EC of the European Parliament and of the 
Council of 14 March 2007 establishing an Infrastructure for Spatial 
Information in the European Community (INSPIRE): 
http://inspire.jrc.ec.europa.eu/ 

L’OAIS (Open Archival Information System) est une norme internatio
nale pour la gestion et l’archivage à long terme de documents numé
riques. Elle correspond à la norme ISO 14721:2003 revisée en 2012. 

• 	 OAIS – Reference model for an Open Archival Information System, 
2003: http://public.ccsds.org/publications/archive/650x0m2.pdf 

PDF/A Competence Center est une association et un centre de compé
tences qui gère les standards concernant les fichiers PDF, en conformité 
avec la norme ISO 19005:PDF/A. 

page 51 

http://public.ccsds.org/publications/archive/650x0m2.pdf
http:http://inspire.jrc.ec.europa.eu
http:http://dublincore.org
http://www.moreq.info/index.php/specification


 

 
 
 
 

  
 

 
  

 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  
  

 

• 	 PDF/A Competence Center: http://www.pdfa.org/competence
centers/pdfa-competence-center/ 

ASHRAE (American Society of Heating, Refrigerating and Air-Condi
tioning Engineers) a comme but de promouvoir les connaissances dans 
le domaine du chauffage, de la réfrigération et de l’air conditionné de 
manière durable. Ils ont mis en place un manuel (ASHRAE Application 
Handbook 2015) en quatre volumes et dont le chapitre 23 est consacré 
aux musées, bibliothèques et archives. 

•	 ASHRAE Handbook: 
https://www.ashrae.org/resources--publications/handbook 

L’EAC (Europae Archaelogiae Consilium) crée des référentiels et des 
guides de bonnes pratiques pour les différents domaines de la gestion 
archéologique. Celui sur l’archivage archéologique est le premier. 

• 	 PERRIN K. et al., 2014: Référentiel et guide des bonnes pratiques 
pour l’archivage archéologique en Europe. Namur, Europae Ar
chaeologiae Consilium. http://archaeologydataservice.ac.uk/ 
arches/Wiki.jsp?page=The%20Standard%20and%20Guide%20 
to%20Best%20Practice%20in%20Archaeological%20Archiving%20 
in%20Europe 

1.2 NORMES SUISSES 

1.2.1 GÉNÉRALITÉS
 

Les références de base pour la documentation analogique et numérique 
peuvent se trouver sur le site web de l’Association des archivistes suisses 
VSA-AAS (http://vsa-aas.ch/fr/), sur celle des Archives fédérales suisses 
(https://www.bar.admin.ch/bar/fr/home.html) et sur la page web de 
l’Office fédéral de la protection de la population OFPP, Protection des 
biens culturels (http://www.kgs.admin.ch/ -> FR -> Publications) ainsi 
que sur le site de memoriav (http://fr.memoriav.ch/av/recommenda 
tion/recommendations.aspx). 

• 	 Catalogue des normes applicables et appliquées dans le domaine 
archivistique en Suisse. Version 1.3, mars 2012, all Links checked 
and updated Dec. 2013: http://www.vsa-aas.org/uploads/media/ 
CatalogueNorme_Version1-3_201312.pdf 

• 	 Directives suisses pour l’application de la norme générale 
et internationale de description archivistique ISAD(G), 2009 
(1ère édition): http://www.vsa-aas.org/fileadmin/user_upload/ 
texte/ag_n_und_s/Richtlinien_ISAD_G_VSA_f.pdf 

• 	 VSA-AAS (Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare 
– Association des archivistes suisses), 2013: KOST-CECO Termino
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logie: Verzeichnis Nützlicher Begriffe für Schweizer Archive: 
http://www.vsa-aas.org/de/doku/hilfsmittel/terminologie/ 

• 	 BOS M., 2009: Principes d’archivages des Archives fédérales 
suisses. Berne: Archives fedérales suisses. 

• 	 AFS (Archives fédérales suisses), 2013: Auxiliaire de travail «Du 
classement des affaires aux Archives fédérales – Proposition et 
évaluation de documents de la Confédération». http://www.bar. 
admin.ch/dokumentation/00445/00996/index.html?lang=fr 

• 	 AFS (Archives fédérales suisses), Evaluation: ce qui va aux ar
chives: http://www.bar.admin.ch/themen/00874/index.ht
ml?lang=fr 

• 	 AFS (Archives fédérales suisses), Validation et évaluation des 
systèmes de classement: http://www.bar.admin.ch/dienstleistun
gen/00931/index.html?lang=fr 

• 	 STADLIN D., 2006: Exigences en matière de documentation de 
sécurité PBC (Guidelines PBC n° 2/2006), Office fédéral de la 
protection de la population OFPP, Berne. www.kgs.admin.ch -> FR 
-> Publications -> Guidelines. 

• 	 VOSER G., 2003: Dégâts d’eau dans les archives – que faire? (Guide
lines PBC n°1/2003), OFPP, PBC. Berne. www.kgs.admin.ch -> FR -> 
Publications -> Guidelines. 

• 	 NIEDERHÄUSER P., 2004: Archive und Archivierung, Merkblätter 
des Bundesamtes für Bevölkerungsschutz, Kulturgüterschutz, 
Bundesamt für Bevölkerungsschutz, Bern (seulement en allemand): 
www.kgs.admin.ch -> Publikationen -> Merkblätter 

• 	 HERRLICH B., SUTER R., 2012: Leitfaden für die Erstellung eines 
Notfallplans, Instructions KGS, BABS, KGS. Bern und Universitäts
bibliothek Basel. www.kgs.admin.ch -> Schutzmassnahmen -> 
Katastrophenplan 

• 	 SUTER, R. 2009: Überarbeitete KGS-Vorgaben. Mikroverfilmung im 
Kulturgüterschutz. In: Forum 14/2009, p. 23 à 30. BABS, KGS, Bern. 

ICOM Suisse (ICOM = International council of museums) a préparé un 
référentiel sur les professions muséales qui peut être utile pour la défi
nition des rôles et fonctions dans l’archivage archéologique. 

• 	 ICOM Suisse, 2010: Référentiel suisse des professions muséales. 
ICOM. Accès: http://www.museums.ch/assets/files/dossiers_f/ 
Publikationen/Referentiel_suisse_2010.pdf 

L’Association suisse de conservation et restauration (SKR-SCR) a égale
ment défini les tâches et responsabilités des conservateurs-restaura
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teurs. Elle a mis en place un code de déontologie pour les métiers de 
conservateur-restaurateur. 

• 	 SKR-SCR, 2004: La conservation-restauration dans les musées et 
collections. Tâches, domaines de responsabilité et recommanda
tions pour la classification. Bern. http://skr.ch/images/Verband/ 
Grundlagen/Empfehlungen%20SKR/05-04-01_einstufungs_und_ 
gehaltsempfehlungen_fr_09-2004.pdf 

•	 SKR-SCR, 2012: Code de déontologie. Neuchâtel. http://skr.ch/ 
images/Verband/Grundlagen/Statuten%20und%20Regle
mente/2012-01-03_Ehrenkodex_SKR_fr.pdf 

Le Consortium de sauvetage du patrimoine documentaire en cas de 
catastrophe (Cosadoca) réunit plusieurs instituts du canton de Vaud. Il 
propose des activités et des fiches pratiques. 

• Cosadoca: http://www.cosadoca.ch/fr/ 

1.2.2 ARCHIVAGE DE DOCUMENTATION ANALOGIQUE 

L’Association pour la sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse (me
moriav) œuvre pour la conservation, la valorisation et la diffusion à grande 
échelle du patrimoine audiovisuel suisse. Elle met en place des recomman
dations pour l’archivage des supports audiovisuels analogiques. 

• 	 MEMORIAV (ed.), 2006: Memoriav Recommendations Video – La 
sauvegarde de documents vidéo, Memoriav – Association pour la 
sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse. 
http://memoriav.ch/video/recommandations-video/?lang=fr 

• 	 MEMORIAV (ed.), 2014: Memoriav Recommendations générales 
Film – des films sur pellicule dans vos archives, que faire?, Memo
riav – Association pour la sauvegarde de la mémoire audiovisuelle 
suisse. http://memoriav.ch/film/recommandations-film/?lang=fr 

• 	 MEMORIAV (ed.), 2007: Memoriav Recommendations Photo – La 
conservation des photographies, Memoriav – Association pour la 
sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse. 
http://memoriav.ch/photo/recommandations-photo/?lang=fr 

• 	 MEMORIAV (ed.), 2014: Memoriav Recommendations Son – La 
sauvegarde de documents sonores, Memoriav – Association pour la 
sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse. 
http://memoriav.ch/son/recommandations-son/?lang=fr 

Le groupe de travail «Numérisation et sauvegarde des données analo
giques» de l’Association des archivistes suisses rassemble des préscrip
tions et des normes ISO. Il propose des aides-mémoire et des documents 
de travail pour la sauvegarde de données analogiques. 
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• 	 VSA-AAS, GT Numérisation et sauvegarde des données analo
giques: http://vsa-aas.ch/fr/ressources/numerisation-et-sauve
garde-des-donnees-analogiques/criteres-qualitatifs/ 

Des entreprises privées ont également mis en place des recommanda
tions pour l’archivage analogique. 

• 	 STREBEL M., o.J.: Moderne Archivalien alterungsbeständig hers
tellen und lagern. Empfehlungen für Archive und Verwaltungen 
im Zusammenhang mit der Produktion von Schriftgut (Akten), die 
über hunderte von Jahren erhalten werden müssen: http://www. 
atelierstrebel.ch/ctrb_daten/1_aktenbildung_dokumentation.pdf 

1.2.3 ARCHIVAGE DE DOCUMENTATION NUMÉRIQUE 

Les Archives fédérales suisses ont mis en place des directives concernant 
l’archivage numérique et proposent une stratégie globale pour leur 
conservation à long terme. 

• 	 ARCHIVES FEDERALES SUISSES AFS, 2009: Les directives 
relatives à l’archivage numérique, Archives fédérales suisses (en 
anglais: Digital Archiving Policy). http://www.bar.admin.ch/doku
mentation/00445/00527/index.html?lang=fr 

• 	 ARCHIVES FEDERALES SUISSES AFS, 2010: Sauvez vos bases de 
données – SIARD: la solution d’archivage pour les bases de don
nées relationnelles, Archives fédérales suisses. http://www.bar. 
admin.ch/dokumentation/00445/00527/index.html?lang=fr 
&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZp 
nO2Yuq2Z6gpJCDdYN2gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A-

La Section Protection des biens culturels (PBC) de l’Office fédéral de la 
protection de la population (OFPP) a émis des directives concernant les 
métadonnées sur les images numériques à la suite du concept sur les 
nouvelles technologies développé en 2000. 

•	 GREGORIO S. & STEPANOVIC A.-E., 2008: Directives de la PBC 
concernant les métadonnées des images fixes numériques (Guide
lines KGS n°3/2008). OFPP, PBC, Berne. www.kgs.admin.ch -> FR -> 
Publications PBC -> Guidelines. 

• 	 GSCHWIND R. & ROSENTHALER L., 2000: Konzept Neue techno
logien und Kulturgüter. Abteilung für wissenschaftliche Photogra
phie des Instituts für physikalische Chemie, Universität Basel (en 
allemand seulement). www.kgs.admin.ch -> Publikationen KGS. 

Le centre de coordination pour l’archivage à long terme de documents 
électroniques (CECO-KOST) est une entreprise commune des archives 
suisses. Il regroupe les normes et standards et propose des recomman
dations pour l’archivage de documents électroniques. 
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• CECO-KOST: http://kost-ceco.ch/cms/index.php?standards_fr 

Différents cantons ont mis en place des directives pour la gestion de 
documents numériques. Nous proposons ici quelques exemples: 

• 	 Canton de Genève: http://etat.geneve.ch/dt/archives/gouver 
nance_documents_electroniques-66-5414.html 

• 	 Canton de Vaud: http://www.archivistes.ch/uploads/media/ 
AVA__Manuel_RM__2011.pdf / http://www.patrimoine.vd.ch/ 
fileadmin/groups/19/them-2002-numerique.pdf 

• 	 Canton de Fribourg: https://www.fr.ch/cha/files/pdf70/fr_DIV_ 
strategie_cyberadministration_web.pdf 

• 	 Canton de Neuchâtel: http://www.ne.ch/autorites/DJSC/SCNE/ 
archives-etat/Documents/Communes_GuideArchivage.pdf 

1.2.4 ARCHIVAGE DU MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE 

Les normes pour l’archivage du matériel archéologique en Suisse sont 
très rares. 

Un groupe de travail de l’Association HORIZONS 2015 a mis en place 
des lignes directrices pour l’archéologie de terrain qui sont très utiles 
mais ne prennent pas en compte l’archivage de la documentation obte
nue et des objets archéologiques découverts. 

• 	 HORIZONT 2015, 2013: Guidelines. Richtlinien für archäologische 
Untersuchungen – Lignes directives pour l’archéologie de terrain 
– Direttive per le indagine archeologiche. http://www.hori
zont2015.ch/media/d8a91adc92a216d9ffff81a4ffffffe7.pdf
 

Dans Archéologie Suisse est parue une série de trois aide-mémoire pour 
le traitement et la conservation de matériaux divers. 

• 	 GEISER A. et FREY-KUPPER S., 1992: De la trouvaille à la conserva
tion: Précautions à prendre pour les trouvailles monétaires. 
Aide-mémoire / Von der Ausgrabung zur Aufbewahrung, Regeln 
für den Umgang mit Fundmünzen. Merkblatt. In Archéologie 
Suisse 15 (1992.3). 

• 	 JACOMET S. et SCHIBLER J., 1999: Recherche archéo-biologique: 
comment appréhender le materiel? Aide-mémoire / Archäobiolo
gische Untersuchungen: Wie komme ich zum Material? Merkblatt. 
In: Archéologie Suisse 22 (1999.1). 

• 	 ULRICH S. (trad. BLUMER R.), 1996: De la trouvaille à la conserva
tion – Précautions à prendre pour le prélèvement des squelettes. 
Aide-mémoire / Von der Ausgrabung zur Aufbewahrung Weglei
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tung für den Umgang mit Skeletten. Merkblatt. In: Archéologie 
Suisse 19 (1996.4). 

L’archivage et la conservation de différents matériaux archéologiques 
tels les ossements humains ou le mobilier issu de la métallurgie du fer 
ont été mentionnés dans les ouvrages ci-dessous. 

• 	 ULRICH-BOCHSLER S., CUENI  A., COOPER Chr., HOTZ G., 
ULDIN T., MEYER L., SIMON Chr., 2008: Version complétée des 
éditions de 1991/1997. Einführung in die Archäoanthropologie für 
das Archäologisch-technische Grabungspersonal  (texte en alle
mand). La version antérieure est bilingue. 

• 	 DOSWALD C., DUVAUCHELLE A., ESCHENLOHR L., FAS
NACHT W., SCHALTENBRAND-OBRECHT V., SENN-LUDER M., 
SERNEELS V., 1991/1997: Minerai, scories, fer. Cours d’initiation à 
l’étude de la métallurgie du fer ancienne et à l’identification des 
déchets de cette industrie. 2ème édition (bilingue). 

• 	 PADFIELD T., o.J.: Conservation Physics – Index: http://www. 
conservationphysics.org/ (ensemble de publications en ligne sur 
les conditions environnementales de conservation). 

Il existe aussi des recommandations pour l’archivage du matériel ar
chéologique dans certains cantons. Nous donnons ici quelques exemples: 

• 	 Les directives du Musée cantonal d’archéologie et d’histoire du 
canton de Vaud sont disponibles sur demande auprès de l’institu
tion. 

• 	 Le Service archéologique du canton de Berne a un aide-mémoire 
pour la collecte et la conservation d’objets archéologiques et 
d’échantillons. Pour toutes informations, contactez le service 
archéologique. 

• 	 Le canton de Soleure a mis en place des lignes directrices pour la 
gestion des sites et des archives archéologiques en 2012. Pour des 
informations supplémentaires, contactez le service archéologique 
du canton de Soleure. 

Des entreprises privées ont également mis en place des recommanda
tions et des concepts pour la conservation d’objets et de matériaux. 

• 	 STREBEL M., 2004: Konservierung und Bestandserhaltung von 
Schrifgut und Grafik. Ein Leitfaden für Archive, Bibliotheken, 
Museen Sammlungen. Erweiterte Auflage für das Internet 2004. 
http://www.atelierstrebel.ch/ctrb_daten/5_leitfaden_broschuere. 
pdf 

• 	 Prevart est une entreprise privée qui met à disposition sur son site 
Internet toutes les informations relatives à la planification, la 
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stratégie et la conservation d’archives de matériel. Elle donne égale
ment une bibliographie complète d’ouvrages de référence et pro
pose des téléchargements d’aides-mémoire utiles. 
Prevart: http://www.prevart.ch/home/beratung 
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ANNEXE D
 

GLOSSAIRE MULTILINGUE (D’APRÈS LE GLOSSAIRE ARCH:ES)
 

Ce glossaire est certainement loin d‘être complet. Toutefois il contient 
une série de mots et d’expressions couramment utilisés dans l’archivage 
archéologique. Il ne s’agit pas de donner des définitions, mais plutôt de 
comprendre le sens dans les trois langues fédérales (français – allemand 
– italien) et en anglais. Les définitions précises peuvent se trouver dans 
le Référentiel européen. D’autres termes en relation avec les archives 
peuvent être consultés dans l’ouvrage publié en 2013 par  l’Association 
des archivistes suisses (VSA-AAS), KOST-CECO Terminologie: Verzeich
nis Nützlicher Begriffe für Schweizer Archive, VSA-AAS Verein 
Schweizerischer Archivarinnen und Archivare (http://kost-ceco.ch/ 
terms/index.php/index/1.xhtml), dans la Terminologie archivistique 
multilingue du Conseil international des archives  ICA (http://www.ica. 
org/14283/terminologie-archivistique-multilingue/au-sujet-de-la-ter
minologie-archivistique-multilingue.html) ou dans le glossaire publié 
par CRESPO NOGUEIRA C. en 1988 (voir bibliographie). En ce qui 
concerne plus précisément la description d’objets, il est possible de se 
référer au  Dictionarium Museologicum publié par ERI I. et VÉGH B. en 
1986 (voir bibliographie). Finalement, les termes concernant la conser
vation-restauration se trouvent dans la Résolution adoptée par les 
membres de l’ICOM-CC à l’occasion de la XVe Conférence triennale, New 
Delhi, 22–26 septembre 2008 concernant la Terminologie de la conserva
tion-restauration du patrimoine culturel matériel (http://www.icom-cc. 
org/54/document/icom-cc-rsolution-terminologie-franais/?id=743). 

Français Allemand Italien Anglais 

Analogique Analog Analogico Analogue 

Archives 
archéolo
giques 

Archäolo
gisches Archiv 

Archivio 
archeologico 

Archaeological 
archive 

Archives 
matérielles 
(trouvailles) 

(Fund-) 
Materialarchiv 

Materiale 
archeologico 
d'archivio 

Material (finds) 
archive 

Artefact Artefakt Artefatto Artefact 

Collection Sammlung Collezione Collection 

Compiler/ 
compilation 

Auf bauen/ 
Auf bau 

Compilare/ 
compilazione 

Compile/ 
compilation 

Composante 
d’archives 

Archiv
bestandteil 

Componente 
degli archivi 

Archive  
component 

Conception 
de projet 

Projektentwurf Idealizzazione 
di progetto 

Project design 

Conservation Konservierung Conservazione Conservation 

Conservation 
curative 

Kurative 
Konservierung 

Conservazione 
curativa 

Remedial 
conservation 

Conservation 
préventive 

Präventive 
Konservierung 

Conservazione 
preventiva 

Preventive 
conservation 

Contexte Befund Contesto Context 
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  Français Allemand Italien Anglais 

Contrôle  
de version 

Versions
kontrolle 

Controllo  
della versione 

Version control 

Copie  
de sécurité 

Sicherheits
kopie 

Copia  
di sicurezza 

Security copy 

Curateur/ 
conservateur 

Sammlungs
leiter 

Curatore Curator 

Dépôt  
à long terme 

Langzeit
archivierung 

Deposito 
a lungo termine 

Long term 
storage 

Dépôt  
numérique 
fiable 

Bewährtes 
digitales Depot 

Deposito 
numerico 
affidabile 

Trusted digital 
repository 

Dépôt agréé Anerkanntes 
Depot  

Deposito 
apprezzato 

Recognised 
repository 

Dépôt Depot/ 
Enddepot 

Deposito Repository 

Données 
contextuelles 

Befund
beschreibung 

Dati contestuali Context record 

Données 
numériques 

Digitale Daten Dati digitali Digital data 

Données  
sous forme 
numérique 
dès l’origine 

Born Digital Dati originali Born Digital 

Données Aufzeichnun
gen/Daten 

Dati Records/Data 

Échantillon Probe Campione Sample 

Ecofact Ökofakt EcoFatto Ecofact 

Entretien Pflege Manutenzione Curation 

Groupe 
d’objets 

Fundkomplex Categorie  
di oggetto 

Assemblage 

Inventaire Inventar Inventario Inventory 

Matériel Material Materiale Material 

Métadonnées Metadaten Metadati Metadata 

Microfilm Mikrofilm Microfilm Microfilm 

Microforme Mikroform Microforma Microform 

Migration  
de données 
numériques 

Digitale 
Daten
migration 

Esportazione di 
dati numerici 

Digital data 
migration 

Numérisé(s) Digitalisate Digitalizzato Digitised 

Objet matériel Materielles 
Objekt 

Oggetto 
materiale 

Material object 
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  Français Allemand Italien Anglais 

Objets 
(trouvailles) 
sensibles 

Empfindliche 
Gegenstände 
(Funde) 

Ritrovamenti 
sensibili 

Sensitive  
objects (finds) 

Produits 
résiduaires/ 
déchets de 
fabrication 

Abfallprodukte Materiale 
di scarto 

Waste products 

Projet 
archéologique 

Archäolo
gisches Projekt 

Progetto 
archeologico 

Archaeological 
project 

Radiographie 
par rayons X 

Radiografie Radiografia X-Radiography 

Restauration Restaurierung Restauro Restoration 

Restes envi
ronnemen
taux 

Umweltreste Resti 
ambientali 

Environmental 
remains 

Sauvegarde/ 
Back up 

Sicherung/ 
Back up 

Archiviazione 
distribuita/ 
Back up 

Back up 

Sélection Auslese Selezione Selection 

Supports 
de transfert 
numérique 

Digitale 
Transfer
medien 

Supporti di 
trasferimento 
numerico 

Digital 
transfer media 

Système 
d’enregistre
ment 

Dokumenta
tionssystem 

Sistema di 
registrazione 

Recording 
system 

Transfert  
de titre/ 
de droits 

Rechte- 
übertragung 

Trasferimento 
di titolo/ 
di diritti 

Transfer 
of title 

Trouvailles/ 
objets 

Funde Scoperte 
archeologiche 

Finds 
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FICHE 1
 

GRILLE POUR L’ANALYSE DE LA RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS 

LORS D’UN PROJET ARCHÉOLOGIQUE 

Cette fiche est éaglement à disposition 

sous format Word et peut être 

téléchargée afin d’être directement 

utilisable par l’institution! 

(www.kgs.admin.ch -> FR -> 

Publications -> Guidelines). 

Cette grille reprend celle qui est présentées sur le wiki ARCH:ES, tra
duite en français et adaptée au besoins des institutions suisses (http:// 
archaeologydataservice.ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=Roles%20and%20 
Responsabilities). Son objectif est de définir le rôle et les responsabilités 
des personnes dans les institutions en relation avec l’archivage archéo
logique. 

1.	 LORS DE LA PLANIFICATION 
 DU PROJET ARCHÉOLOGIQUE 

Actions  Tâches d’archi- Personnel 
à mener vage (identifier responsable des 
(lister ici les besoins liés tâches d’archi
les actions à l’archivage) vage (décrire la 
à mener) répartition des 

rôles et respon
sabilités) 

Si vous initiez 
un projet qui 
nécessite de 
répondre à un 
appel d’offre. 

Si vous 
planifiez un 
nouveau 
projet ou une 
nouvelle 
phase dans 
un projet 
existant. 

2. LORS DE LA COLLECTE DES DONNÉES
 

Actions  Tâches Personnel 
à mener d’archivage responsable  

des tâches 
d’archivage 

Lors de la 
création 
d’enregistre
ments écrits, 
graphiques 
ou photogra
phiques. 

Lors de la 
création de 
fichiers 
numériques. 
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Lors 
de la collecte 
de matériel 
archéolo
gique. 

Lors 
de la collecte 
de restes 
humains. 

Lors 
de la collecte 
d’échantillons 
scientifiques. 

3. LORS DE L’ANALYSE DES DONNÉES
 

Actions  Tâches Personnel 
à mener d’archivage responsable  

des tâches 
d’archivage 

Lors de la 
création de 
nouveaux 
documents 
écrits, gra
phiques ou 
photogra
phiques. 

Lors de la 
création par 
un spécialiste 
de nouveaux 
documents 
écrits, gra
phiques ou 
photogra
phiques. 

Lors de la 
création de 
nouveaux 
fichiers 
numériques. 

Lors de la 
création par 
un spécialiste 
de nouveaux 
fichiers 
numériques. 

Lors de la 
création d’une 
collection de 
référence / de 
séries types. 

Lors du 
transfert de 
matériel 
archéologique 
vers des 
spécialistes 
externes. 
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Lors du retour 
de matériel 
archéologique 
par un 
spécialiste 
externe. 

4. LORS DE LA REALISATION 
 DU RAPPORT OU PUBLICATION 

Actions  Tâches Personnel 
à mener d’archivage responsable  

des tâches 
d’archivage 

Lors de la 
création de 
documents 
écrits. 

Lors de la 
création de 
documents 
graphiques ou 
photogra
phiques. 

Lors 
de la création 
de fichers 
numériques. 

5. LORS DE LA COMPILATION DES ARCHIVES
 

Actions  Tâches Personnel 
à mener d’archivage responsable  

des tâches 
d’archivage 

Lors de la 
compilation 
des docu
ments écrits. 

Lors de la 
compilation 
des docu
ments gra
phiques. 

Lors de la 
compilation 
des docu
ments photo
graphiques. 

Lors de la 
compilation 
des fichiers 
numériques. 
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Lors de la 
préparation 
du matériel 
archéologique 
pour son 
archivage. 

Lors de la 
préparation 
des restes 
humains  
pour leur 
archivage. 

Lors de la 
préparation 
des échantil
lons scienti
fiques  
pour leur 
archivage. 

6. LORS DU SUIVI DE LA CONSERVATION
 DES ARCHIVES ARCHÉOLOGIQUES 

Actions  Tâches Personnel 
à mener d’archivage responsable  

des tâches 
d’archivage 

Pour tous 
les éléments 
de l’archive 
archéolo
gique. 

Pour tous les 
documents 
écrits. 

Pour tous les 
documents 
graphiques. 

Pour tous les 
documents 
photogra
phiques. 

Pour tous les 
fichiers 
numériques. 

Pour 
tous les objets. 

Pour 
tous les restes 
humains. 

Pour tous les 
échantillons 
scientifiques. 
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FICHE 2
 

FORMULAIRES POUR L’ÉVALUATION / 


LA MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS D’ARCHIVAGE ARCHÉOLOGIQUE
 

Cette fiche est éaglement à disposition La grille proposée sur le wiki ARCH:ES (http://archaeologydataservice. 
sous format Word et peut être ac.uk/arches/Wiki.jsp?page=Applying%20the%20standards) a été tra
téléchargée afin d’être directement duite et adaptée afin de faciliter son utilisation dans l’évaluation et la 
utilisable par l’institution! mise en œuvre du processus d’archivage archéologique en Suisse. Elle 
(www.kgs.admin.ch -> FR -> est subdivisée en fonction des différentes types d’archives: la documen-
Publications -> Guidelines). tation traditionnelle (analogique), la documentation numérique, les rap

ports et publications ainsi que les archives matérielles. 

Documentation 1. DOCUMENTATION TRADITIONNELLE / ANALOGIQUE 
imprimée 

Phase du projet Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Planification La correspondance, les contrats, les propositions et la 
conception de projets, les rapports et documents 
similaires ont normalement été créés et imprimés 
depuis un ordinateur. Bien qu’il soit difficile de créer 
des standards relatifs à ce processus, il faut noter que 
le papier et les encres d’impression ne sont pas 
reconnus comme étant des matériaux stables. Même 
s’il est souhaitable de soumettre ces documents sous 
une forme physique, ils constituent aussi une partie 
des archives numériques et peuvent être conservés 
comme tels. Tout document essentiel au bon fonc
tionnement de l’archive comme ressource réutilisable 
sur papier doit être imprimé ou copié de manière à 
en assurer la longévité. Il est recommandé de trier les 
documents archéologiques et administratifs. Les 
documents à archiver doivent être identifiés dès le 
début du projet. 

Les personnes impliquées dans la phase de réalisa
tion du projet doivent démontrer qu’elles ont déve
loppé des procédures assurant la production d’enre
gistrements cohérents. Les prestataires externes 
s’engagent également à répondre à ces recommanda
tions. Les manuels de fouilles ou les directives 
d’archivage sont une référence précise concernant le 
format des feuilles d’enregistrement, des plans, etc. 
ainsi que la qualité du papier utilisé. 

Il est recommandé que la proposition et la conception 
d’un projet fassent référence à l’aide-mémoire en ce 
qui concerne la livraison et le dépôt des archives. 

Les droits de propriété intellectuelle et de copyright 
de tous les éléments de l’archive documentaire (y 
compris les droits sur les photographies) doivent être 
établis si possible au début du projet. 

Un plan d’urgence et d’intervention doit être défini 
au début du projet. 
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Collecte 
des données, 
analyse, 
rédaction  
des rapports 

Il est recommandé que tous les enregistrements 
primaires (documents imprimés ou écrits à la main) 
soient faits sur du papier de conservation longue 
durée avec de l’encre stable selon les normes en 
vigueur ou sur des supports équivalents. Le papier 
recyclé possède une durée de vie courte et n’est par 
conséquent pas reconnu comme papier permanent 
dans un but d’archivage. En règles générales, l’origi
nal est archivé et non la photocopie dont la durée de 
vie est courte. Les modèles de fiches ne doivent donc 
pas être photocopiés, mais imprimés. Elles doivent 
ensuite être complétées au moyen de stylos à bille ou 
d’encre permanente. 

Tous les enregistrements du projet doivent être 
produits dans un format selon les directives formu
lées par les institutions responsables (p.ex. fiches 
d’enregistrement ou bases de données). Il est recom
mandé d’utiliser des modèles pour l’enregistrement 
des données primaires. 

Une terminologie uniforme doit être utilisée, au 
moins au sein d’une institution, pour que le même 
terme désigne toujours la même chose (p.ex. ne pas 
enregistrer des objets métalliques parfois comme 
alliage cuivreux, parfois comme bronze). Il faut 
également archiver le glossaire et les terminologies 
spécifiques telles les typologies utilisés dans le 
projet. Les enregistrements doivent être lisibles et 
compréhensibles. La date de remplissage et l’auteur 
de la fiche doivent être indiqués sur la fiche. 

Lors de leur utilisation pendant le projet, les archives 
physiques doivent être conservées temporairement 
dans les meilleures conditions possibles. Elles 
doivent être protégées contre l’effacement, les dété
riorations, l’humidité ou la perte. Il est vivement 
conseillé de conserver les archives le moins long
temps possible dans les dépôts temporaires. 

Les responsables du projet ou du dépôt d’archives 
peuvent demander la création de copies de sauve
garde de la documentation (microfilmage et numéri
sation). Ces recommandations doivent être prises en 
compte dès le commencement du projet. 

Préparation  
des archives 
au transfert 

Il faut classer les documents sur papier selon leur 
fonction. Ceci est particulièrement important pour 
les documents pro-forma qui doivent présenter un 
identifiant et/ou un titre (p.ex. fiche d’enregistrement 
du contexte). 

Chaque partie de l’archive papier doit comporter un 
index qui peut être compilé durant la collecte des 
données, p.ex. les listes continues de numéros de 
contexte. D’autres index, comme les listes de corres
pondance inclues dans les archives, devront être 
complétés lors du processus de préparation de 
l’archivage. 

Les archives papier doivent être accompagnées d’une 
table des matières complète. 

A toutes les étapes de la gestion des archives écrites, 
il est recommandé de n’utiliser que des fixations 
non-métalliques telles des trombones en plastique. Il 
ne faut utiliser ni de fixations métalliques tels les 
attaches, agrafes, et reliures à anneaux, ni de film 
adhésif, lors de la préparation des archives pour leur 
stockage à long terme. Les documents de même type 
doivent être reliés ensemble en utilisant les normes 
en vigueur. Les documents sont idéalement stockés 
horizontalement dans des boîtes en carton non acides 
et étanches à la poussière. 

page 67 



 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Conservation Les archives papier doivent être stockées à l’abri de la 
lumière. 

La température idéale correspond à une valeur stable 
située entre 13ºC et 19ºC. 

L’humidité relative idéale correspond à une valeur 
stable située entre 45% et 60% HR. 

Documentation 

graphique 

Phase du projet Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Collecte des 
données, ana
lyse, rédaction 
des rapports 

Utiliser le film le plus stable possible, du carton ou 
du papier non-acide ou à faible teneur en acide. Le 
film polyester est recommandé car il a une plus 
grande durée de vie que le film plastique. 

Les dessins originaux sur film doivent être faits avec 
un crayon dur, sans retouche à l’encre. 

Utiliser une taille de papier ou de film standard pour 
les dessins, pas plus petit qu’A4 et de préférence pas 
plus grand qu’A1. Il faut choisir la taille des papiers 
selon leur utilisation effective sur le terrain et au 
bureau ainsi que les possibilités d’archivage. 

Marquer tous les dessins avec l’identifiant du projet, 
le numéro du dessin, une échelle, un titre, la date de 
réalisation du dessin,  le nom de la personne qui l’a 
dessiné, et, si nécessaire, l’indication de l’orientation, 
les coordonnées et/ou une information appropriée 
pour la localisation du site. Ne pas utiliser de lettrage 
adhésif sur des dessins originaux pour donner des 
informations sur le site, car il pourrait éventuelle
ment se détacher. 

Ajouter une légende à toutes les conventions utilisées 
pour des éléments spécifiques (code couleurs, etc.). 

Les dessins pour publication peuvent être produits 
sur la base de standards moins exigeants, mais ils 
doivent toujours être correctement marqués et 
réalisés au moyen de matériaux stables. 

Les responsables du projet ou du dépôt d’archives 
peuvent demander la création de copies de sauve
garde de la documentation (microfilmage et numéri
sation). Ces recommandations doivent être prises en 
compte dès le commencement du projet. 

Préparation des 
archives au 
transfert 

L’archive doit inclure un index de tous les dessins 
compilés durant la collecte des données, sous forme 
de listes continues de numéros de dessins. Ces listes 
seront utilisées durant l’étude et la publication des 
dessins. 

Conditionner les dessins pour qu’ils puissent être 
entreposés, si possible, à plat. Des chemises en carton 
non acide sont préférables pour séparer les en
sembles de dessins. Les chemises en polyester 
peuvent être utilisées mais il faut intercaler un papier 
de soie entre le dessin et le polyester. 

N’utiliser aucun adhésif ou papier adhésif. 

Conservation Les dessins doivent être idéalement posés à plat, à 
l’abri de la lumière, dans des contenants étanches à la 
poussière. 
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Conservation 
(cont.) 

La température idéale correspond à une valeur stable 
située entre 5ºC et 10ºC. 

L’humidité relative idéale correspond à une valeur 
stable située entre 45% et 60% HR. 

Documentation 

photographique 

Phase du projet Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Collecte 
des données, 
analyse, rédac
tion des rapports 

Les photographies numériques sont de plus en plus 
utilisées pour l’enregistrement photographique et 
tendent à remplacer la documentation photogra
phique argentique. Toutefois elles ne doivent être 
utilisées en remplacement des films photographiques 
que s’il existe une procédure clairement établie pour 
la conservation à long terme de l’archive numérique, 
et si des mesures appropriées sont suivies pour la 
collecte et la sécurité des photographies numériques 
durant toute la durée du projet. Les recommanda
tions concernant la collecte, l’analyse, la rédaction et 
la préparation des données pour les archives devien
dront obsolètes avec la disparition de l’utilisation des 
photographies argentiques. 

Le film noir et blanc développé selon les standards 
reconnus constitue l’archivage idéal car il est compa
tible avec un stockage à long terme. Le film couleur 
actuel est également une alternative acceptable. Il est 
important de traiter avec des entreprises qui déve
loppent les négatifs à un haut niveau de qualité car 
les procédés commerciaux automatiques ne corres
pondent pas aux attentes des standards d’archivage 
et ne doivent par conséquent pas être utilisés. 

Les diapositives devraient être dupliquées afin qu’un 
jeu soit utilisé, pendant qu’un autre est conservé. Le 
plus aisé est de prendre directement deux photogra
phies plutôt que de faire des copies plus tard. 
Lorsque c’est nécessaire, l’enregistrement des photo
graphies doit inclure l’identifiant du projet et de 
l’objet, ainsi qu’une échelle et l’indication de l’orienta
tion de la prise de vue. 

Les négatifs utilisés doivent être développés le plus 
vite possible afin de contrer les effets de la dégrada
tion du film. 

La vidéo en tant que bande magnétique n’est pas un 
support archivistique stable car sa durée de vie est 
courte. Elle ne doit pas être utilisé comme source 
primaire d’informations. Si elle doit être conservée, il 
faut se référer aux recommandations memoriav pour 
la sauvegarde des documents vidéo. 

Préparation  Les photographies doivent être classées par type de 
des archives supports (films négatifs, épreuves, diapositives, 
au transfe radiographies X, etc.) car leurs matériaux constitutifs 

sont différents. 
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Préparation  
des archives 
au transfert 
(cont.) 

Les photographies doivent être marquées avec 
l’identifiant du projet et de l’objet, le numéro du film 
et le numéro du cadre. 

Marquer les supports des négatifs, pas les négatifs 
eux-mêmes. 

Marquer les photographies développées à l’arrière en 
utilisant un crayon mou et non de l’encre. 

Marquer les caches pour diapositives et non les films. 

L’archive doit inclure un index des photographies 
compilé durant la collecte des données, sous forme 
de listes continues de numéros de clichés. Ces listes 
seront utilisées durant l’étude et la publication. 

Un index photographique doit consigner la catégorie 
du film (ou créer des index séparés pour chaque 
catégorie), le numéro du film, le numéro de cliché, le 
titre et/ou le sujet, la date de la prise de vue et le nom 
de l’auteur. 

Des enveloppes en papier de type non acide sont un 
moyen idéal de conserver les négatifs, les radiogra
phies X, bien que l’usage prudent de sachets ou de 
suspensions en polyester soit plus aisé. Les radiogra
phies X peuvent être conservées aussi bien auprès 
des objets radiographiés qu’avec la documentation 
photographique. 

Entreposer les photographies imprimées dans des 
enveloppes en papier non acide ou des feuilles de 
polyester, et /ou dans des boîtes d’archives pour 
épreuves. 

On peut numériser les négatifs avant de les archiver, 
pour une utilisation ultérieure. 

Déposer les diapositives dans des pochettes ou des 
suspensions en polyester s’ils doivent être conservés 
dans des armoires. On peut aussi les mettre dans des 
boîtes d’archives. 

Conservation Les photographies doivent être idéalement conser
vées dans des boîtes d’archive ou dans des armoires 
hermétiques à la poussière. La température idéale 
correspond à une valeur stable située entre 13ºC et 
19ºC. L’humidité relative idéale se situe entre 40% et 
60%. 

Les négatifs et diapositives doivent être conservés 
dans des armoires hermétiques à la poussière, bien 
que des boîtes d’archives puissent aussi être appro
priées. 

Les films couleur doivent être idéalement conservés 
à une température de 0ºC à 2ºC, ce qui est quasiment 
inapplicable. Vu l’impossibilité d’avoir des archives 
assurant ces conditions de conservation,  la tempéra
ture recommandée se situe entre 5ºC et 10ºC pour 
une humidité relative de 30% à 40% HR. Cette échelle 
de température nécessitera un temps d’acclimatation 
avant toute manipulation. 

Les films noir et blanc doivent être idéalement 
conservés à une valeur stable de température infé
rieure à 18ºC. Dans ce cas, les valeurs idéales seraient 
une température stable située entre 15ºC et 19ºC et 
une humidité relative stable entre 30% et 40% HR. Un 
temps d’acclimatation peut être nécessaire avant 
toute manipulation si les conditions de stockage 
diffèrent beaucoup des conditions de consultation. 
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Conservation 
(cont.) 

Il est important de traiter différemment: 
Les photographies, diapositives et négatifs produits 
avant l’avènement du numérique (jusqu’aux environs 
de 2000). 
Les lots mixtes comprenant les photographies, les 
diapositives et les négatifs argentiques et les prises 
de vue numériques non superposables (2000-2010). 
Les ensembles entièrement numériques (dès 2010). 

2. DOCUMENTATION NUMÉRIQUE
 

Phase du projet Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Planification Les spécificités du projet et les standards de dépôt 
doivent définir les mesures pour la gestion de la 
création des données numériques. Le système de 
classement des données doit être défini au début du 
projet. Les responsables du projet et des archives 
définissent les documents à archiver. 

Les archives (dépôt) doivent spécifier que des copies 
de toutes les données numériques qui peuvent être 
sujets à d’autres analyses et utilisées pour la présen
tation doivent être archivées. L’institution peut 
définir l’accessibilité aux données. 

Les archives (dépôt) doivent spécifier les types de 
supports utilisés pour la transmission des données. 

Les archives (dépôt) doivent proposer le format de 
fichier adapté à chaque type de données numériques 
spécifique et leur usage. Les archives doivent faire 
attention à ce que les formats soient pérennes. Le 
projet doit inclure un résumé des types de données 
numériques qui seront créées ou acquises et des 
supports sur lesquels ces données seront stockées. 

Les concepteurs du projet doivent spécifier les 
formats des fichiers qui seront autant utilisés pour la 
sécurité de l’archivage (migration) que pour la 
diffusion des données, tels que recommandés par les 
archives (dépôt). 

Il faut organiser la livraison des copies des archives 
numériques ou de leur catalogue, dans un dépôt 
spécialisé pour ce type d’archives. Ce dépôt doit être 
désigné au début du projet. 

Un accord de copyright clairement établi en début de 
projet (y compris la possibilité de Creative Com
mons) doit autoriser l’accessibilité des archives 
numériques pour de futures études et/ou publica
tions. 

Un plan d’urgence et d’intervention doit être défini 
au début du projet. 

Collecte 
des données, 
analyse, rédac
tion des rapports 

La collecte des données doit être faite en accord avec 
les standards des institutions et/ou définis par les 
cantons. Les standards concernent le contenu et le 
format, la nomenclature des fichiers et la terminolo
gie utilisée. 
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Collecte 
des données, 
analyse, rédac
tion des rapports 
(cont.) 

Un contrôle des versions doit être effectué afin 
d’assurer l’identification de la version la plus à jour 
de chaque fichier. Seule la dernière version doit être 
conservée. 

La dénomination des fichiers numériques doit refléter 
leur contenu, l’auteur du projet et la numérotation des 
versions successives selon les pratiques des institutions. 
Les directives de nomenclature doivent être définies et 
suivies. Il ne faut pas utiliser des espaces, des virgules, 
des caractères non-standards, etc. 

Le processus de création des archives numériques 
doit être documenté de manière à ce que son déve
loppement soit compréhensible à travers tout le 
projet. Il doit inclure les métadonnées et documenter 
le processus de traitement de la documentation. 

Toute donnée doit être régulièrement sauvegardée 
car durant un projet, les données numériques 
peuvent être créées sur différents ordinateurs ou en 
réseau. Les données ainsi acquises peuvent avoir une 
variété de formats. 

Les procédures de sauvegarde et de restauration 
doivent être testées régulièrement. 

De la phase d’analyse d’un projet peut résulter une 
grande variété de bases de données, de tableurs, de 
fichiers CAO/DAO, etc. Un choix doit être effectué 
concernant les données qui seront gardées et sous 
quelle forme. Ce choix sera documenté pour les 
archives. 

Préparation  
des archives 
au transfert 

Un index des métadonnées, sous forme numérique, 
doit être compilé et déposé avec l’archive, en accord 
avec les standards émis par les Archives cantonales. 

Une archive numérique est habituellement copiée sur 
différents supports de stockage temporaires (p.ex. 
disques) pour le transfert vers le dépôt définitif de 
l’archive archéologique. Un support de haute qualité 
doit être utilisé ou des solutions équivalentes afin de 
réduire les risques de perte de données. Au début du 
projet, le service ou la personne responsable des 
sauvegardes est désigné. 

Les fichiers numériques doivent être organisés de 
manière structurée, sous forme de classeurs dont la 
nomenclature permet de les retrouver facilement. 

Les supports de transfert doivent être emballés de 
manière à les protéger de la poussière et des dégra
dations. 

Les supports de transfert doivent être marqués de 
manière lisible et permanente afin de facilement 
identifier leur contenu (CD, DVD, clé USB, etc.) et la 
liaison à l’index de l’archive numérique. Les éti
quettes adhésives ne doivent pas être collées directe
ment sur les CDs et DVDs. Ils doivent être marqués 
avec des marqueurs spécifiques non-acides. 

Les supports de transfert doivent être exempts de 
tous virus et nettoyés avant l’emballage définitif. 

Il est conseillé aux dépositaires d’une archive numé
rique de conserver leur copie, au moins jusqu’à ce 
que le transfert de l’archive numérique ait été fait 
avec succès vers un dépôt d’archive numérique 
approuvé. 

Conservation Les dépôts d’archives archéologiques qui ne sont pas 
spécialistes de l’archivage numérique doivent assurer 
que leurs archives numériques soient conservées 
dans des dépôts numériques fiables et approuvés. 
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Conservation 
(cont.) 

Il faut transférer régulièrement les archives numé
riques depuis leur support de transfert (p.ex. 
disques) vers des serveurs en réseau sécurisés et 
sauvegardés régulièrement. Si ce n’est pas dans les 
compétences du dépositaire des archives, il sera 
d’autant plus important de copier l’archive numé
rique vers un dépôt numérique approuvé pour lequel 
de telles procédures seront en cours. 

Si les supports de stockage numériques sont conser
vés, ils doivent être stockés dans des dispositifs à 
l’épreuve du feu et, si nécessaire, antimagnétiques. 
Leurs sauvegardes doivent être conservées dans un 
lieu différent. 

Les dépôts d’archives doivent avoir un système de 
gestion des données qui assure une sauvegarde 
régulière et enregistre comment les fichiers sont 
nommés et stockés. 

L’intégrité des archives numériques doit être surveil
lée et contrôlée. De plus, les procédures de sauve
garde et de restauration doivent être testées réguliè
rement. 

Il est possible d’envisager un microfilmage pour les 
données numériques. 

3.  RAPPORTS ET PUBLICATIONS
 

Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Lors de son dépôt, l’archive doit inclure un bref résumé contenant 
l’objectif du projet, la date de son exécution, les personnes impliquées, sa 
localisation et les résultats finaux. 

Les copies de toutes les publications en relation avec le projet doivent 
être inclues dans l’archive. Si la publication est postérieure à la déposi
tion finale, elle doit être envoyée aux archives (dépôt) pour y être 
intégrée. 

Les restrictions de l’accès public au matériel fragile doivent être identi
fiées et discutées avant la déposition dans les archives (dépôt). 

Il est souvent informatif et intéressant de conserver les copies des 
versions de rapports ou de publications dans les archives. Néanmoins, il 
faudrait consulter les archives (dépôt) pour connaître leurs exigences en 
matière de textes. La première version est souvent la plus importante. 
Un contrôle des versions est dans ce cas aussi important que lors de 
l’archivage numérique et il doit être possible de reconnaître chaque 
version. Ne mettez pas de doubles non annotés dans les archives. 

Les rapports et publications sont normalement écrits directement à 
l’ordinateur, devenant ainsi une part de l’archive documentaire numé
rique. Il faut mettre en place une procédure de dénomination et de 
contrôle des versions afin de reconnaître les différentes versions. 

Tous les dessins originaux ou les photographie ayant été utilisés pour 
une publication doivent également être archivés. 

Les copies de tout le matériel numériques primaire, créé pour un rap
port ou une publication, doivent être également archivées. 
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4. LES ARCHIVES MATÉRIELLES
 

Les archives matérielles comprennent:
 

• 	 des artefacts, tels les objets en céramique, en terre crue ou cuite, les 
silex et les pierres travaillées, les objets en verre, les objets en métal, 
les objets textiles; 

• 	 des restes environnementaux et des vestiges correspondant à l’ar
chéobiologie; 

• 	 des déchets de fabrication pour la production de verre ou de métal; 

• 	 des restes humains; 

•	 des échantillons scientifiques, des restes d’échantillons récupérés 
après l’analyse en laboratoire, tels les lames-minces ou les moulages. 

Phase du projet Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Planification Les institutions concernées par la phase de collecte 
doivent montrer qu’elles travailleront selon des 
processus assurant des enregistrements stables. Cela 
implique l’utilisation de manuels ou des directives 
qui définissent le traitement des objets, le format des 
fiches d’enregistrement, le nettoyage, le marquage, 
etc. ainsi que la terminologie utilisée pour la classifi
cation des objets. 

La collecte et la politique de sélection doivent être 
définies dès le début d’un projet, mais elles peuvent 
être corrigées lorsque le site est mieux compris. Les 
personnes responsables de ces décisions sont les 
chefs de projet, le personnel impliqué dans la collecte 
et l’analyse des données du projet, ainsi que le 
représentant des archives. 

Il doit faire une liste de spécialistes et de conserva
teurs-restaurateurs qui pourront être consultés tout 
au long du projet. 

Un plan d’urgence et d’intervention doit être défini 
au début du projet. 

Collecte des 
données (Ceci 
inclut la mise au 
jour, le nettoyage 
initial, la classifi
cation, la sélec
tion, l’enregistre
ment primaire et 
le conditionne
ment initial). 

Le prélèvement des objets doit être entrepris en 
respectant les standards de conservation reconnus, 
afin d’éviter les altérations, les contaminations 
croisées de contextes, ainsi que les pertes et les vols. 

Le prélèvement des objets doit correspondre aux 
stratégies de collecte et de sélection définies et 
documentées en début de projet. 

Les objets doivent être nettoyés sur la base de stan
dards reconnus, en utilisant des méthodes décrites 
dans les directives des institutions. Il est approprié 
d’évaluer les besoins en nettoyage des objets archéo
logiques, au début du projet. En effet, un nettoyage 
excessif peut provoquer l’élimination d’informations 
archéologiques. 
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Collecte des 
données (cont.) 

Les objets destinés à être conservés dans des archi
vages doivent être marqués avec l’identifiant du site 
ou du contexte. Lorsque la taille de l’objet ou son 
matériau empêche le marquage, on utilisera des 
étiquettes nouées imputrescibles ou on les condition
nera dans des emballages marqués au moyen d’éti
quettes imputrescibles comme support d’informa
tion. 

Les objets doivent être emballés de manière à ce que 
le matériel archéologique provenant du même 
contexte soit conservé ensemble et protégé contre 
d’éventuelles pertes ou des vols. 

a.   Les objets en vrac, d’un même matériau et du 
même contexte, peuvent être emballés ensemble 
dans des sachets en papier ou polyéthylène de 
taille appropriée. 

b.  Tous les sachets doivent être marqués sur l’exté
rieur avec l’identifiant du site ou du contexte et le 
type de matériau en présence. Ils doivent inclure 
une étiquette en polyéthylène contenant les 
mêmes informations. S’il est impossible de 
marquer les sachets, ils doivent alors contenir une 
étiquette de polyéthylène avec les informations. 

c.   Il faut utiliser de l’encre permanente sur les 
sachets et les étiquettes. 

d.  Les objets en vrac doivent être emballés ensemble, 
mais il n’est pas opportun de placer des objets 
lourds et fragiles dans une même boîte ou caisse. 

e.   Les objets fragiles doivent être emballés indivi
duellement dans des sachets ou des boîtes mar
qués avec l’identifiant du site, le numéro du 
contexte, celui de l’objet et éventuellement le 
numéro d’accès au dépôt. 

f.    Les objets fragiles doivent être calés, si nécessaire, 
au moyen de polymères inertes ou de papier 
non-acide, afin de prévenir les mouvements dans 
la boîte. Les objets ne doivent pas être emballés 
(dans du tissu), car le déballage pourrait entrainer 
des dégradations. 

g.   Les objets fragiles, ceux qui ne sont pas marqués 
ou qui ont une étiquette nouée doivent être 
emballés de manière à rester visibles/lisibles sans 
les sortir de leur boîte ou sachet. 
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Collecte des 
données (cont.) 

Les échantillons, tels ceux utilisés pour les analyses, 
doivent être emballés dans des boîtes marquées avec 
les identifiants du site et du contexte. Une note 
détaillant la méthode d’échantillonnage doit être 
attachée ou intégrée à la boîte contenant les objets 
d’où proviennent les échantillons. 

Les restes humains doivent être traités avec respect, 
en accord avec les recommandations de l’institution. 
Les squelettes humains doivent être marqués. Les 
protocoles appliqués pour le stockage, la gestion et 
l’examen des restes humains doivent prendre en 
compte ses particularités et sa sensibilité. 

Les interventions de conservation, incluant le 
nettoyage des objets fragiles, doivent être réalisées 
par des conservateurs-restaurateurs accrédités. 

Tous les objets doivent être triés et classés en accord 
avec les terminologies reconnues concernant le 
matériau et les objets. 

L’enregistrement original doit faciliter la compréhen
sion du caractère et de l’importance numérique des 
ensembles. Les enregistrements initiaux des objets 
doivent identifier le matériau et le type d’objets ainsi 
que quantifier chaque type de manière appropriée, 
de préférence par deux mesures, normalement le 
poids et le nombre des fragments. 

La majorité des objets métalliques doit être radiogra
phiée. Les exceptions comprennent: 

a.   Les alliages de plomb ou de cuivre avec une forte 
concentration en plomb. 

b.   Les objets trop corrodés pour pouvoir être 
radiographiés efficacement. 

c.   Les objets comme les artefacts modernes pour 
lesquels les radiographies n’apporteraient pas 
d’informations supplémentaires. 

d.  Les objets n’ayant pas de signification archéolo
gique, p.ex. non stratifiés. 

e.   Chaque exemple individuel d’un ensemble 
homogène, p.ex. des clous. 

Tous les objets doivent être stockés à long terme dans 
des conditions qui minimisent le risque d’altérations, 
de dégradations, de perte et de vols. 

Le transport des objets d’un lieu à un autre doit être 
entrepris avec un soin attentif et une attention 
particulière. De plus, il doit être entièrement docu
menté. 

Analyse, 
rédaction des 
rapports (La 
phase d’analyse 
et d’interpréta
tion des archives 
matérielles 
inclut les études 
spécialisées, 
le détail des 
mesures de 
conservation et 
des analyses 
scientifiques). 

Les spécialistes, les conservateurs-restaurateurs et 
les analystes scientifiques doivent respecter les 
standards courants de la conservation des objets qui 
minimisent le risque d’altérations, de dégradations, 
de pertes et de vols. 

Les spécialistes doivent suivre les standards recon
nus pour l’enregistrement des objets, autant pour les 
données sauvegardées que pour la terminologie 
utilisée. 

Les séries typologiques créées durant l’étude doivent 
être soumises en tant qu’élément de l’archive et être 
accompagnées d’une documentation appropriée. 
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Analyse, 
rédaction des 
rapports (cont.) 

Les interventions de conservation, incluant le 
nettoyage des objets fragiles, doivent être réalisées 
par des conservateurs-restaurateurs accrédités. 

Les analyses scientifiques doivent être réalisées par 
des spécialistes qualifiés. 

Quand il est nécessaire de transporter des objets 
d’un lieu à un autre, ils doivent être conditionnés de 
manière appropriée et transportés par un membre de 
l’équipe du projet ou des transporteurs dignes de 
confiance. 

Tous les enregistrements et rapports en lien avec 
l’étude spécialisée, la conservation ou l’analyse 
scientifique des objets doivent être transmis pour 
l’archivage. 

Les enregistrements et rapports créés par ordinateur 
feront partie de l’archive documentaire numérique. 

Préparation  
des archives 
au transfert 

Les objets doivent être classés en accord avec le type 
de matériau, les contraintes de son emballage et de 
son stockage à long terme. Les objets en vrac, le 
mobilier fragile, les restes humains et les échantil
lons devraient être conservés séparément. 

Le mobilier archéologique doit être emballée dans 
des boîtes de taille standard selon les directives du 
dépositaire de l’archive. 

Conservation Tous les objets doivent être conservés à l’abri de la 
lumière. 

Les objets doivent être stockés dans des conditions 
qui évitent les trop grandes fluctuations de tempéra
ture et d’humidité relative (HR): 

a.   les objets en vrac sont peu sensibles aux effets de 
températures et d’humidités relatives basses et 
élevées. Néanmoins, des changements brusques 
d’environnement climatique sont à éviter.  Un 
environnement adéquat se situe à une tempéra
ture de 20°C +/- 5 °C) et une humidité relative 
entre 35 et 65 %. 

b.   Les métaux doivent être stockés à une tempéra
ture de 15°c à 24°C et en dessous de 35% HR. 

c.   Les objets organiques (cuir, textile, bois, os 
travaillés) doivent être séchés avant leur intégra
tion à l’archive et stockés à une température de 
18°C à 22°C et 45% à 55% HR. 
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5. RECOMMANDATIONS POUR LES SPÉCIALISTES
 

5.1 RESTES HUMAINS
 

Dans certains cantons, ces recommandations sont appropriées car les 
restes humains sont considérés comme des vestiges matériels nécessi
tant un traitement particulier. 

Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON (Si 
non, indiquer les directives 
appropriées pour votre 
institution). 

Les projets mettant au jour des restes humains exigeant une directive 
particulière peuvent être contraints à une étude limitée dans le temps et 
nécessiter un ré-enfouissement. Tous les acteurs de l’archivage du projet 
doivent comprendre ces contraintes. 

Les restes de squelettes humains doivent être marqués de l’identifiant 
du site ou du contexte/squelette au moyen d’encre indélébile. 

Le conditionnement des restes humains doit être fait de manière à 
distinguer chaque individu. 

Les restes de squelettes mis au jour peuvent être stockés dans un dépôt 
dès que des standards reconnus existants pour leur traitement ont été 
déterminés. 

Les restes de squelettes doivent être conservés dans des conditions 
stables entre 35% et 65% HR. 

Les traitements de tissus humains mous doivent être faits suivant les 
conseils de spécialistes. 

Les restes humains doivent, en tous temps, être stockés dans des lieux 
sécurisés et accessibles seulement aux personnes autorisées. Il est 
préférable d’avoir des zones spécifiques dans le dépôt pour leur conser
vation. 

Les dépôts contenant des collections de restes humains doivent dévelop
per une stratégie pour leur suivi. 

Un plan d’intervention et d’urgence doit être mis en place si les dépôts 
pour les restes humains sont différents des dépôts du matériel. 
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5.2 ECHANTILLONS SCIENTIFIQUES
 

Les échantillons prélevés lors d’un projet peuvent être divisés en deux 
groupes. 

1. Echantillons 
provenant du 
site pour traite
ment durant la 
phase de col
lecte. Cela 
comprend 
habituellement 
des échantillons 
de structures ou 
de dépôts pour 
la datation ou 
l’analyse envi
ronnementale. 

Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON 
(Si non, indiquer les direc
tives appropriées pour votre 
institution. 

La planification du projet doit définir des stratégies 
d’échantillonnage qui permettent des ajustements 
consécutifs si nécessaire. 

Certains échantillons qui ne seront pris que pour des 
analyses ne nécessiteront pas un stockage perma
nent. 
Diverses techniques d’échantillonage provoquent la 
fragmentation du matériel recueilli. Les fragments 
doivent fournir une quantité représentative d’échan
tillonage pour les archives. Dans ce cas, un échantil
lonage doit se faire avec la consultation d’un spécia
liste. 

A l’issue du projet, les exigences pour le dépôt des 
archives doivent être définies. Parfois, certains 
dépôts acceptent que les laboratoires conservent tous 
les échantillons qu’ils ont produits et/ou analysés. 
D’autres définissent quels échantillons doivent être 
déposés avec les archives. L’objectif est d’assurer la 
conservation et l’accessibilité à long terme des 
échantillons. 

Le processus d’échantillonnage doit être entièrement 
documenté pour comprendre comment, pourquoi et 
dans quelles conditions les échantillons ont été 
prélevés. 

Chaque échantillon doit recevoir un identifiant 
unique, qui doit être marqué sur l’objet et/ou sur 
toutes les étiquettes associées. 

Les structures peuvent être échantillonnées afin de 
collecter des traces des différents matériaux de 
construction (briques, argile, mortier, pierre, bois). 
Ces objets représentatifs peuvent être archivés dans 
les mêmes conditions que le reste du mobilier. 

Les échantillons prélevés pour la datation peuvent 
être détruits par l’analyse, ne laissant pas d’archive 
matérielle. Les échantillons dendrochronologiques 
sont une exception et certains instituts de datation 
demanderont la conservation de ces échantillons 
comme références. Même si l’ajout des échantillons 
chronologiques aux archives n’est pas nécessaire, 
toutes les données qui en dérivent doivent être 
collectées et archivées. 

Les échantillons environnementaux sont triés en 
fonction des objets qu’ils contiennent (principale
ment restes de plantes ou d’animaux). 
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1. Echantillons 
provenant du 
site pour traite
ment durant la 
phase de col
lecte. Cela 
comprend 
habituellement 
des échantillons 
de structures ou 
de dépôts pour 
la datation ou 
l’analyse envi
ronnementale 
(cont.). 

Recommandations actuelles 
(cont.) 

Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON 
(Si non, indiquer les direc
tives appropriées pour votre 
institution 
(cont.). 

Les artefacts issus d’échantillons environnementaux 
doivent être marqués (sur l’objet ou avec une éti
quette) avec l’identifiant du site, du contexte et de 
l’échantillon. Ils seront conditionnés et stockés de 
manière appropriée selon le type de matériau et/ou 
d’objet. 

Certains restes de plantes et d’animaux (petits os, 
coquillages, insectes, charbon, graines, etc.) sont 
extraits par flottation et ne peuvent être séchés. S’il 
n’est pas possible ou désirable de le sécher, le maté
riel humide doit être stocké en conditionnement 
hermétique dans une solution 70% d’éthanol dénatu
ré (IMS = Industrial Methylated Spirits), de préfé
rence à l’abri de la lumière et sous réfrigération. 

Les dépôts doivent être munis d’un système de 
contrôle des échantillons humides. 

Les éléments issus du tri des résidus à sec doivent 
être stockés dans des sachets marqués avec l’identi
fiant du site, du contexte et de l’échantillon. Ils 
doivent comporter une étiquette en polyéthylène 
avec ces mêmes informations. 

Les éléments issus du tri de résidus à sec doivent être 
conditionnés en accord avec la nature de leur(s) maté
riau(x) constitutif(s). 

L’analyse des sols peut entraîner la réalisation de 
lames microscopiques (ou de sections). Elle peut être 
source de conflits, puisque certains laboratoires 
veulent conserver ces échantillons comme références, 
tandis que certains dépôts demanderont à ce qu’ils 
soient inclus dans leurs archives. La solution idéale 
est de faire un duplicata des lames préparées pour 
les archives. Si c’est impossible, le lieu de stockage 
qui assure le mieux leur conservation à long terme 
sera choisi. 

Les carottes de forage doivent être stockées à court 
terme dans des tuyaux à l’abri de la lumière et au 
frais. Leur conservation à long terme n’est pas 
garantie. Par conséquent, les analyses doivent être 
entreprises le plus rapidement possible. 

Certains échantillons (p. ex. C-14) sont détruits 
durant leur analyse. Toutes les données associées 
doivent être livrées aux archives. 

Tous les échantillons doivent être conditionnés 
séparément des objets en vrac et des matériaux 
fragiles, et conservés dans des conditions environne
mentales correspondant à la nature de leur(s) maté
riau(x) constitutif(s). 
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2. Echantillons 
prélevés hors
site pour appro
fondir des 
analyses ulté
rieures. Ils 
incluent généra
lement les 
échantillons 
provenant 
d’objets indivi
duels et prélevés 
pour différents 
objectifs. 

Recommandations actuelles Ces recommandations 
sont-elles applicables à votre 
institution? OUI/NON 
(Si non, indiquer les direc
tives appropriées pour votre 
institution. 

Les objets peuvent être échantillonnés pour diffé
rents objectifs, avec des techniques variables qui 
souvent sont destructrices. Aucun reste matériel ne 
sera donc conservé pour l’archivage. Les procédés 
d’échantillonnage et d’analyse doivent cependant 
être entièrement documentés et tous les enregistre
ments associés doivent être archivés. 

Certains laboratoires veulent conserver des échantil
lons comme références, tandis que certains dépôts 
demanderont à ce qu’ils soient inclus dans les 
archives. La solution idéale est de créer des duplica
tas de lames microscopiques ou d’échantillons pour 
l’archivage. Si c’est impossible, l’institution garantis
sant la meilleure conservation à long terme et leur 
accessibilité pour les études ultérieures sera choisi. 

Les restes environnementaux conservés en condi
tions anoxiques (p.ex. restes d’insectes ou de végé
taux macroscopiques) doivent être conservés dans 
une solution 70% d’éthanol dénaturé (IMS). Une 
goutte de glycérol peut être ajoutée pour prévenir le 
séchage de l’échantillon s’il y a l’évaporation d’ 
éthanol dénaturé. 

Les échantillons métallographiques doivent être 
nettoyés et dégraissés. Les alliages cuivreux et 
argentiques doivent être protégés en surface par une 
résine acrylique contenant un inhibiteur de corro
sion. Le fer doit être protégé en surface par une 
résine acrylique sans inhibiteur. Les échantillons 
doivent être conditionnés de manière sécurisée, leur 
surface protégée et ils doivent être entreposés au sec 
(en dessous de 15% HR pour le fer, de 35% HR pour 
les autres métaux). 

Les coupes microscopiques doivent être emballées 
dans des boîtes, pour éviter les altérations. 

Tous les échantillons doivent être marqués ou 
étiquetés, de façon permanente, en indiquant l’identi
fiant du projet, le numéro de l’échantillon, sa nature 
et toutes les autres informations importantes. 

Toutes les collections d’échantillons conservées 
doivent être entièrement documentées, en incluant 
une description de la méthode et des conditions de 
l’échantillonnage ainsi qu’un inventaire croisé de 
chaque échantillon avec l’étiquette d’inventaire, 
l’objet original, et autres enregistrements importants 
tels des bases de données, photographies, dessins et 
publications. 

Un plan d’intervention et d’urgence doit être mis en 
place si les dépôts pour les échantillons sont diffé
rents des dépôts du matériel. 
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